
NouvellesCSQ
Hiver 2007

Po
st

e-
pu

bl
ic

at
io

ns
 :

No
de

 c
on

ve
nt

io
n 

40
06

89
62

Publication officielle de la Centrale des syndicats du Québec

L’épuisement professionnel,
ça n’arrive pas qu’aux autres

La passion au cœur 
de l’engagement 
des professionnels !

C. difficile

Rétablir la confiance

Nos assurances collectives

Les primes diminuent

Êtes-vous filmé 
à votre insu ?

Spécial

Violence en milieu de travail

Enseignants 
dans la 
violence

Spécial

Violence en milieu de travail

Enseignants 
dans la 
violence

Le Bulletin CTREQ

La prévention du décrochage scolaire

M
ai

ntenant 

sur papier recyc
lé 10

0%

100%

NCSQ_  31/01/07  22:51  Page 1

creo




NCSQ_  31/01/07  22:51  Page 2



F r a n ç o i s  B e a u r e g a r d

Rédacteur en chef
Dans notre numéro de septembre, on vous annonçait un réexa-
men de ce magazine. Nous optons pour un rajeunissement de
la formule, plutôt que pour un grand chambardement, puis-
qu’un sondage nous indique que 80 % des lectrices et lecteurs
de Nouvelles CSQ en sont satisfaits. Ce numéro et les prochains
présenteront un meilleur équilibre entre les dossiers des rela-
tions du travail et ceux liés aux enjeux professionnels et sociaux
et offriront une plus grande place à nos membres.

Bonnes nouvelles ! Dans ce numéro, vous apprendrez que vos
primes d’assurance diminuent et que les paiements résultant
de l’équité salariale sont pour bientôt. 

À la une, un dossier sur la violence et la gestion des problèmes
liés aux élèves éprouvant des troubles de comportement dans
les écoles. On y apprend qu’environ 17 % du personnel ensei-
gnant jeune songe à quitter la profession en raison de la violen-
ce subie au travail… Des membres de la CSQ parmi le person-
nel enseignant, professionnel et de soutien témoignent de leur
réalité par rapport à la violence et leur interaction avec des
personnes présentant des troubles de comportement.  

En santé, il sera question de la politique du médicament, de la
confiance des citoyens envers les établissements de santé et de
la violence dont est parfois victime le personnel de la santé et
des services sociaux.

Notons que ce magazine sera désormais publié trois fois par an,
soit à l’automne, à l’hiver et au printemps. Enfin un souci de
cohérence avec les valeurs que la CSQ défend en matière de
protection de l’environnement, le magazine Nouvelles CSQ
vous est maintenant livré sur papier recyclé.

Bonne lecture et faites-nous part de vos commentaires par
courriel à l’adresse suivante : nouvellescsq@csq.qc.net.

Mot de la rédaction

Archives de Nouvelles CSQ
Vous vous souvenez d’avoir lu un article intéressant dans un
numéro précédent de Nouvelles CSQ, mais vous ne retrouvez
plus votre magazine ? Pas de problème ! Tous les numéros de
notre magazine depuis janvier 2001 sont disponibles sur le site
Internet de la CSQ en format PDF, à la rubrique Publications.
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Éd i to r i a l

R é j e a n  P a r e n t

Président de la CSQ
Nous sommes à la veille d’une prochaine pour ne pas dire de prochaines cam-
pagnes électorales au Québec comme au Canada, et les années qui viennent
de s’écouler l’auront été à l’enseigne de l’austérité pour le monde syndical,
pour les travailleuses et les travailleurs et pour les personnes vulnérables de
notre société. À l’ère où nous voudrions chasser toutes références religieuses,
vous me permettrez tout de même une évocation biblique en vous disant que
le gouvernement Charest nous a fait passer par quasi quatre années de vaches
maigres. J’espère que nous n’aurons point besoin de nous rendre à sept pour
revoir un Québec plus social. L’année 2007 doit devenir celle de la reconquête
de nos droits syndicaux et sociaux.

Après avoir adopté une pluie de lois antisyndicales et antisociales, ce gou-
vernement, sans vergogne, a poussé l’outrecuidance de nous imposer nos
conditions de travail. Après avoir considérablement affaibli la capacité des
organisations syndicales et  continué d’appauvrir les plus pauvres de nos
concitoyennes et concitoyens, ce même gouvernement, inspiré par le Conseil
du patronat et les think tanks de droite, en remet dans cette offensive du
retour à la loi de la jungle et du rejet de la solidarité comme mode d’organi-
sation sociale. Même le salaire minimum devient un obstacle à la croissance
pour l’Institut économique de Montréal, le groupe de charlatans le plus en
vue dans les médias avec la complicité d’une presse concentrée et conver-
gente. Quand on sait qu’une personne travaillant 40 heures par semaine 
toute l’année au salaire minimum vit sous le seuil de la pauvreté, il y a de
quoi se révolter devant de pareilles inepties.  

Mais il y a de l’espoir alors que la population soutient, dans une large pro-
portion, nos revendications en matière de services publics, alors que nos
alliances syndicales se raffermissent et que la crédibilité de notre discours
nous assure une influence grandissante dans les choix gouvernementaux.
D’ailleurs, à la plus grande stupéfaction de nos propagandistes lucides de
droite qui prônent une réduction de l’État québécois, un sondage Crop
dévoilé le 10 janvier dernier confirme le large attachement de la population
québécoise à ses services publics. Ce sondage constitue un net désaveu des
tentatives de « réingénierie » de l’État prônée par le gouvernement Charest.

Mais la lutte que nous menons est titanesque, parce qu’elle est contre un sys-
tème. À l’exclusion de certaines catégories de citoyennes et de citoyens, nous
opposons l’inclusion de toutes et tous dans la vie sociale, économique et dé-
mocratique. À la concurrence, nous opposons la solidarité. À la logique du
marché dans laquelle s’enferre l’État actuel, nous opposons un État social 
qui joue pleinement son rôle de régulation et de redistribution de la richesse.

Je nous souhaite, en 2007, la fin de la loi 142 et la mise en place d’un vérita-
ble régime de négociation, des services publics pour tous financés adéquate-
ment à même nos impôts, un environnement qui cesse de se dégrader et le
bonheur universel, en prime.
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Pour un
État social

Q Loi 142

Concernant la présence du ministre de
l’Éducation, du Loisir et du Sport à l’émis-
sion Tout le monde en parle du dimanche
26 novembre 2006, monsieur Fournier a
mentionné, en parlant de la réforme au
primaire, l’entente (de la dernière négo-
ciation). J’ai cherché dans le Multidictionnaire
de la langue française de Marie-Éva de
Villers la définition du mot entente. Or,
dans cette définition, on ne mentionne
nulle part le terme loi spéciale. Curieux,
n’est-ce pas ?

J’espère que le ministre n’a pas oublié 
la loi spéciale 142.
Clément Morin, professeur 
Collège Gérald-Godin

Déception !

J’ai toujours beaucoup de plaisir à lire
Nouvelles CSQ. J’y apprends, entre autres,
à mieux connaître le milieu scolaire avec
qui je dois travailler quotidiennement.
Plusieurs articles sont fort inspirés et inspi-
rants ! Mais qu’elle ne fut pas ma décep-
tion devant l’article publié en pages 14
et 15 de votre édition de septembre-
octobre (oui, je viens juste d’avoir un
peu de temps pour la parcourir). Je suis
très à l’aise avec les propos clairs et pré-
cis de Jean-Marc Potvin. C’est le message
livré par le très réputé Dr Julien qui m’a
laissée pantoise. Il émet des jugements
condamnant la Direction de la protec-
tion de la jeunesse (DPJ) sans nuances 
et sans appel. Que cet homme pense 
ce qui est écrit est une chose (il vient de
miner sa crédibilité professionnelle à mes
yeux), mais que la rédaction accepte de
le publier en est une autre...

N’y avait-il pas interlocuteur plus constructif
au débat ?

Merci de l’attention portée à cette réaction !
Monique Comeau, psychologue communautaire
Direction régionale de santé publique
Agence de la santé et des services sociaux 
de la Capitale-Nationale

Bo î te  aux  le t t re s

Pour nous écrire :
nouvellescsq@csq.qc.net

Entrevue avec Gil Courtemanche

J’ai particulièrement apprécié l’entretien
avec Gil Courtemanche dans le dernier
Nouvelles CSQ. De tels éléments de con-
tenu peuvent nous faciliter la promotion
du magazine auprès de nos membres.
Jean-Marc Cormier, agent d’information
Syndicat de l’enseignement 
de la région de la Mitis
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En  b re f

Pour le respect des
droits des jeunes : la
CSQ et l’UNICEF resser-
rent leur collaboration
La CSQ et l’UNICEF ont signé le 
5 décembre 2006 un protocole de
partenariat afin de resserrer leur 
collaboration. Les deux organismes
collaborent depuis longtemps, par-
ticulièrement durant la période de
l’Halloween pour la collecte de fonds
annuelle d’UNICEF. Le protocole ajou-
te cependant à cette longue tradition
de collaboration une volonté d’aller
plus loin ensemble pour la défense et
la promotion des droits des enfants.
C’est ainsi que le protocole entre les
deux organismes prévoit la diffusion
et le développement de projets et de
matériel pédagogique. Les thèmes
envisagés pour les prochains projets
concernent les enjeux entourant le
VIH-SIDA et l’éducation pour tous.

Vous avez dit slap ou SLAPP ?
En anglais, le mot slap signifie « gifle »,
alors que l’acronyme Slapp provient de
l’expression Strategic Lawsuit Against

Public Participation. Il s’agit en quelque
sorte d’une autre sorte de gifle, judiciaire celle-

là, mais tout aussi agressante. Son but : faire taire toute
opposition publique à des projets d’entreprise par une poursuite abusive.
L’Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
et le Comité de restauration de la rivière Etchemin (CRRE) risquent tous deux de devoir mettre
un terme à leurs activités parce qu’ils sont victimes d’une Slapp de la part de la compagnie
AIM. Ce type de poursuites abusives risque de se multiplier et de causer d’irrémédiables dégâts
à la liberté d’expression. C’est pourquoi la Centrale de syndicats du Québec (CSQ) a participé
à une manifestation de solidarité envers AQLPA-CRRE en décembre. Pour plus d’information,
rendez-vous sur le site suivant : www.taisez-vous.org.

Journée internationale des femmes, 8 mars 2007
Toute l’égalité, l’égalité pour toutes : mission inachevée !

C’était il y 40 ou 30 ans, c’était hier. Les femmes arrachaient un à un les droits refusés depuis
des siècles : droit à l’éducation, au travail, à l’égalité juridique, à la contraception… Si vous
avez plus de 50 ans, vous vous en souvenez. Si vous avez moins de 30 ans, interrogez la
mémoire des aînées. Beaucoup a été fait, célébrons-le. Beaucoup reste à faire, attaquons-le. En
commençant par déboulonner quelques mythes… et par rectifier les faits… 

Nous devons continuer à réclamer, à exiger l’égalité pour toutes, mais la sagesse, c’est aussi 
de savoir chanter nos victoires, le temps venu. Ensemble, solidaires. Bonne Journée interna-
tionale des femmes !

Pour plus d’information : Chantal Locat 514 356-8888, poste 2228, locat.chantal@csq.qc.net,
www.csq.qc.net à la rubrique Condition des femmes

Forum sur les services de garde 
en milieu scolaire
À l’invitation de l’Association des services de garde en
milieu scolaire du Québec (ASGEMSQ), la Centrale
des syndicats du Québec (CSQ) participait au 2e Forum
sur l’avis du Conseil supérieur de l’éducation (CSE)
sur les services de garde en milieu scolaire.

Un consensus très large s’est dégagé en appui aux plus
importantes recommandations du CSE dans le but
d’améliorer les services de garde en milieu scolaire.
Malheureusement, le principal intéressé, le ministère
de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS), brillait
par son absence et n’a toujours pas pris position.

Représentée par son deuxième vice-
président, Daniel B. Lafrenière, la
CSQ en a profité pour présenter ses
priorités afin d’améliorer les servi-
ces de garde, à savoir l’intégration du
service de garde au projet éducatif de
l’école ; la mise sur pied d’un comité
de travail sur les services de garde en

milieu scolaire ; et la mise en place d’une organisation
de travail plus propice à la participation du personnel
des services de garde. 

Échanges 
internationaux
Des professeurs de français
(élèves de 11 à 18 ans) de
la France métropolitaine,
des Antilles, de la Guyane,
de la Réunion et de la Poly-
nésie souhaitent entrer en
contact avec d’autres profes-
seurs pour correspondance,
échange de résidence ou
de logement.

Pour information :

SNES Échanges
Syndicat National 
des Enseignements 
de Second degré

46 avenue d’Ivry 75647
PARIS CEDEX 13

Télécopie : (33) 1 40 63 29 68

Courriel :
internat@snes.edu

P.-S. – Prière de mentionner
dans votre correspondance,
votre localité, votre situation
familiale, votre âge, les dis-
ciplines enseignées, les lan-
gues parlées, vos goûts et
loisirs ou les caractéristiques
de votre résidence, si vous
souhaitez ce genre d’échan-
ges, etc.
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R e l a t i o n s  d u  t r a va i l

Au terme de 13 rencontres de négociation et d’autant de rencontres de
médiation, le Syndicat des interprètes professionnels du SRIEQ affilié à la
FPSES-CSQ a signé une première convention collective comportant des
gains, salaires et avantages sociaux représentant une amélioration de plus
de 15 % sur deux ans pour le personnel. De plus, la prime du service d’ur-
gence a doublé. Ces gains ont été obtenus un an seulement après son af-
filiation à la CSQ. Le SRIEQ représente plus de 80 interprètes travaillant
dans différentes régions du Québec.

Première convention pour
les interprètes du SRIEQ

Les salariées du Centre de la petite enfance Les Pandamis, situé à Le Gardeur,
ont conclu récemment la négociation de leur convention collective en
faisant des gains appréciables sur les plans normatif et monétaire. Ils ont
amélioré les avantages sociaux pour les salariées remplaçantes qui n’avaient
droit auparavant qu’à ceux prévus à la loi sur les normes du travail. La
nouvelle convention, réglée grâce à la négociation de la CSQ et de la FIPEQ,
comprend une augmentation du nombre de jours fériés et des vacances
annuelles (4 semaines après 8 ans d’ancienneté, 5 semaines après 12 ans).

Convention signée 
au CPE Les Pandamis

La convention 
est finalement 
signée 
Au terme d’une longue période de révi-
sion des textes, notamment ceux traitant
des mesures transitoires et des droits pa-
rentaux, le Syndicat des professionnelles
et professionnels de recherche de l’Uni-
versité Laval (SPPRUL), avec l’aide de la
CSQ, a finalement signé le 5 décembre 2006
la première convention collective pour ses
membres du Centre de recherche Hôpital
Saint-François d’Assise, et ce, après plus
de 15 ans d’efforts et de ténacité.

Hélène Plante, 
conseillère CSQ 

et Rachel Lépine, 
présidente du SPPRUL

De gauche 
à droite: 
Lyne Gravel (CSQ),
Nathalie Savard,
Nancy Bouchard,
Martine Chabot
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L o u i s e  B r e n t

Conseillère aux assurances
En 2006, pour la première fois depuis
longtemps, les primes d’assurance ont
globalement diminué par rapport à l’an-
née 2005. Les bonnes nouvelles se pour-
suivent en 2007. Non seulement les
primes en assurance salaire de longue
durée, en soins dentaires et en assuran-
ce vie n’augmenteront pas, mais celles
en assurance maladie diminueront de
5 % par rapport au taux de 2006. En
plus, les groupes qui doivent prendre
une assurance salaire de courte durée
(0 à 2 ans), notamment le personnel
œuvrant à l’intérieur des établissements
privés d’enseignement, verront leurs
primes diminuer de 15 % en 2007.

Comment cela se traduit-il concrète-
ment ? Par exemple, pour la protec-
tion suivante :

• maladie 2, protection individuelle ;

• assurance salaire de longue durée,
régime B (salaire : 50 000 $) ;

• assurance vie : 25 000 $.

L’économie annuelle, sans compter le
congé de primes temporaire de 51,66 $
au régime d’assurance maladie, est de
161,82 $ en 2006. Une économie addi-
tionnelle de 30,68 $ s’ajoute à cette
somme en 2007.

L’expérience positive du groupe, liée à
une stabilisation de la consommation
des médicaments, est un facteur expli-
catif important. Cependant, c’est grâce
à l’excellente santé financière des régi-
mes, aux clauses avantageuses et à l’im-
portance des régimes CSQ qu’il a été
possible d’obtenir des tarifs aussi avan-
tageux. Peu de groupes ont réussi à
diminuer les primes en assurance
maladie.

Le régime d’assurance
des personnes retraitées
(ASSUREQ)
Le régime d’assurance ASSUREQ
offert par l’A.R.E.Q. a aussi le vent

dans les voiles. Ainsi, en 2007, il n’y
aura pas d’augmentation des primes
au régime d’assurance maladie, et ce,
pour une deuxième année consécutive
(sauf pour les personnes âgées de 65 ans
ou plus non inscrites au régime d’as-
surance médicaments de la RAMQ). Le
régime d’assurance vie n’a pas connu
de hausse depuis quatre ans. Des fac-
teurs similaires sont à l’œuvre pour
expliquer la bonne performance du
régime ASSUREQ.

La Centrale est une des rares organi-
sations syndicales à maintenir une soli-
darité avec les membres qui ont pris
leur retraite. Chaque personne adhé-
rant au régime CSQ verse annuelle-
ment une somme de 15 $ afin de ré-
duire la prime d’assurance maladie
ASSUREQ, contribuant ainsi à offrir
aux personnes retraitées un régime
d’assurance collective de qualité à un
coût raisonnable. En 2007, grâce à
cette contribution et aux surplus dis-
ponibles au régime ASSUREQ, les per-
sonnes retraitées de moins de 65 ans
bénéficieront d’une réduction de pri-
mes de 180 $ annuellement par certi-
ficat. Il n’est donc pas étonnant que
plus de 42 000 personnes retraitées
aient déjà adhéré au régime ASSUREQ,
un régime qui offre une sécurité et

NouvellesCSQ Hiver 20078

A s s u r a n c e s

Nos régimes d’assurance collective
Les primes diminuent
Au cours des dernières années, la plupart des régimes d’assurance

collective ont connu des augmentations de tarification impor-

tantes. Par contre, depuis deux ans, les primes diminuent

pour les régimes de la Centrale des syndicats du Québec (CSQ).

Tableau 1 – Variation des primes payées par les personnes assurées depuis 2005
Régime d’assurance Primes de 2006 Primes de 2007

par rapport à 2005 par rapport à 2006

Assurance maladie Pas d’augmentation - 5 %

+ congé de primes additionnelles 

de 10 % pendant 20 paies

Soins dentaires + 6 % Pas d’augmentation

Assurance salaire - 18,3 %

de longue durée incluant une importante

restructuration du régime Pas d’augmentation

Assurance vie Pas d’augmentation Pas d’augmentation

NCSQ_  01/02/07  17:09  Page 8
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Individuel Monoparental Familial

Maladie 1 18,51 $ 27,48 $ 45,40 $

Maladie 2 23,10 $ 34,45 $ 55,58 $

Maladie 3   28,69 $ 42,85 $ 67,97 $

Maladie
Personne adhérente exemptée 0,58 $ 0,58 $ 0,58 $

RÉGIME COMPLÉMENTAIRE 1 DE SOINS DENTAIRES*
(pour les syndicats dont le vote est favorable à la mise en vigueurde ce régime) 8,97 $ 13,63 $ 22,59 $

RÉGIME COMPLÉMENTAIRE 2 D'ASSURANCE SALAIRE DE LONGUE DURÉE OBLIGATOIRE

Régime «A» 1,060% du traitement

Régime «B» 1,330% du traitement

* Il y a un congé de primes partiel au régime complémentaire 1 de soins dentaires, et ce, pour toute l’année.

Notes :
– La taxe de vente provinciale de 9 % doit être ajoutée à ces primes.
– La prime payable indiquée pour le régime d’assurance maladie comprend les 15 $ de contribution annuelle à l’A.R.E.Q. S’il y a une contribution patronale, la prime payable par la personne

adhérente est réduite de cette contribution.

RÉGIME COMPLÉMENTAIRE 3 D'ASSURANCE VIE

Montant de protection de la personne adhérente

Âge 10 000 $ 25 000 $ 50 000 $ 75 000 $ 100 000 $ 125 000 $ 150 000 $ 175 000 $ 200 000 $ 225 000 $ 250 000 $ 

Moins de 30 ans 0,54 $ 2,16 $ 2,76 $ 3,36 $ 3,96 $ 4,56 $ 5,16 $ 5,76 $ 6,36 $ 6,96 $ 7,56 $ 

30 à 34 ans 0,54 $ 2,16 $ 2,84 $ 3,52 $ 4,20 $ 4,88 $ 5,56 $ 6,24 $ 6,93 $ 7,61 $ 8,29 $ 

35 à 39 ans 0,54 $ 2,16 $ 3,03 $ 3,89 $ 4,76 $ 5,62 $ 6,49 $ 7,35 $ 8,22 $ 9,08 $ 9,95 $ 

40 à 44 ans 0,54 $ 2,16 $ 3,35 $ 4,54 $ 5,73 $ 6,91 $ 8,10 $ 9,29 $ 10,48 $ 11,67 $ 12,86 $ 

45 à 49 ans 0,54 $ 2,16 $ 4,06 $ 5,97 $ 7,87 $ 9,78 $ 11,68 $ 13,58 $ 15,49 $ 17,39 $ 19,29 $ 

50 à 54 ans 0,54 $ 2,16 $ 5,38 $ 8,60 $ 11,82 $ 15,04 $ 18,26 $ 21,48 $ 24,69 $ 27,91 $ 31,13 $ 

55 à 59 ans 0,54 $ 2,16 $ 7,74 $ 13,33 $ 18,91 $ 24,50 $ 30,08 $ 35,67 $ 41,25 $ 46,84 $ 52,42 $ 

60 à 64 ans 0,54 $ 2,16 $ 9,98 $ 17,81 $ 25,63 $ 33,45 $ 41,28 $ 49,10 $ 56,92 $ 64,74 $ 72,57 $ 

10 000 $ 25 000 $ 37 500 $ 50 000 $ 62 500 $ 75 000 $ 87 500 $ 100 000 $ 112 500 $ 125 000 $ 137 500 $ 

65 à 69 ans 0,54 $ 2,16 $ 7,70 $ 13,25 $ 18,79 $ 24,34 $ 29,88 $ 35,43 $ 40,97 $ 46,51 $ 52,06 $ 

70 à 74 ans 0,54 $ 2,16 $ 9,05 $ 15,95 $ 22,84 $ 29,74 $ 36,63 $ 43,53 $ 50,42 $ 57,31 $ 64,21 $ 

75 ans et plus 0,54 $ 2,16 $ 17,02 $ 31,87 $ 46,73 $ 61,58 $ 76,44 $ 91,29 $ 106,15 $ 121,01 $ 135,86 $ 

Montant de protection de la personne conjointe*

Âge 10 000 $ 20 000 $ 30 000 $ 40 000 $ 50 000 $ 60 000 $ 70 000 $ 80 000 $ 90 000 $ 100 000 $ 110 000 $ 

Moins de 30 ans 1,32 $ 1,56 $ 1,80 $ 2,04 $ 2,28 $ 2,52 $ 2,76 $ 3,00 $ 3,24 $ 3,48 $ 3,72 $ 

30 à 34 ans 1,32 $ 1,59 $ 1,86 $ 2,13 $ 2,40 $ 2,68 $ 2,95 $ 3,22 $ 3,49 $ 3,77 $ 4,04 $ 

35 à 39 ans 1,32 $ 1,66 $ 2,01 $ 2,35 $ 2,70 $ 3,05 $ 3,39 $ 3,74 $ 4,08 $ 4,43 $ 4,78 $ 

40 à 44 ans 1,32 $ 1,79 $ 2,27 $ 2,74 $ 3,22 $ 3,69 $ 4,17 $ 4,64 $ 5,12 $ 5,59 $ 6,07 $ 

45 à 49 ans 1,32 $ 2,08 $ 2,84 $ 3,60 $ 4,36 $ 5,12 $ 5,88 $ 6,65 $ 7,41 $ 8,17 $ 8,93 $ 

50 à 54 ans 1,32 $ 2,60 $ 3,89 $ 5,18 $ 6,47 $ 7,75 $ 9,04 $ 10,33 $ 11,62 $ 12,90 $ 14,19 $ 

55 à 59 ans 1,32 $ 3,55 $ 5,78 $ 8,02 $ 10,25 $ 12,48 $ 14,72 $ 16,95 $ 19,19 $ 21,42 $ 23,65 $ 

60 à 64 ans 1,32 $ 4,44 $ 7,57 $ 10,70 $ 13,83 $ 16,96 $ 20,09 $ 23,22 $ 26,35 $ 29,48 $ 32,61 $ 

10 000 $ 15 000 $ 20 000 $ 25 000 $ 30 000 $ 35 000 $ 40 000 $ 45 000 $ 50 000 $ 55 000 $ 60 000 $ 

65 à 69 ans 1,32 $ 3,53 $ 5,75 $ 7,97 $ 10,19 $ 12,40 $ 14,62 $ 16,84 $ 19,06 $ 21,27 $ 23,49 $ 

70 à 74 ans 1,32 $ 4,07 $ 6,83 $ 9,59 $ 12,35 $ 15,10 $ 17,86 $ 20,62 $ 23,38 $ 26,13 $ 28,89 $ 

75 ans et plus 1,32 $ 7,26 $ 13,20 $ 19,14 $ 25,08 $ 31,03 $ 36,97 $ 42,91 $ 48,85 $ 54,80 $ 60,74 $ 

* Un montant de protection des enfants à charge de 5 000 $ s'ajoute au montant de protection de la personne conjointe.

Notes : 

– La taxe de vente provinciale de 9 % doit être ajoutée à ces primes.

– Lorsque la tarification est établie en fonction de l’âge, le taux qui s’applique pour la durée de l’année civile en cours 
est déterminé selon l’âge atteint par la personne adhérente au 1er janvier de cette année civile.

une stabilité des protections et qui répond à leur besoin
en matière de protections.

Les avantages du collectif CSQ
Le collectif CSQ constitue le plus important régime d’as-
surance collective au Québec avec plus de 135 000 adhé-
rentes et adhérents et une prime totale dépassant 180 millions
de dollars en 2006. Grâce à la force du groupe et à l’impor-

tance que nous accordons au dossier des assurances, nous
sommes en mesure d’exercer une influence réelle sur les con-
ditions de renouvellement, les modifications au régime et la
résolution des problèmes d’application et d’interprétation du
régime. La mise en commun de l’expérience de nos groupes
permet d’offrir un plus grand choix de protections, une
meilleure tarification et une expérience plus stable par rap-
port aux plus petits groupes, comme en témoignent les résul-
tats du renouvellement des régimes en 2006 et en 2007.

TABLEAU DES PRIMES APPLICABLES EN 2007 • PAR PÉRIODE DE 14 JOURS
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Éq u i t é  sa la r i a le

B r e n t  T w e d d e l l

Directeur des négociations na-
tionales et de la sécurité sociale

Après des années de travaux,

nous sommes enfin en me-

sure de vous annoncer, de

façon précise, le moment

où les effets concrets du

programme d’équité salariale

dans les secteurs de la santé

et des services sociaux et

de l’éducation se feront

sentir. 
En effet, la CSQ, de
concert avec les
autres organisations
syndicales concer-
nées par notre pro-
gramme, a convenu
avec le Conseil du
trésor d’une entente
visant la mise en œu-
vre du programme
d’équité salariale qui
avait été élaborée,
conformément à la loi, par 
le Comité d’équité salariale.

Dans ce cadre, les nouveaux taux et
les nouvelles échelles pour les catégo-
ries d’emplois qui reçoivent un correc-
tif en vertu du Programme d’équité

salariale entreront en
vigueur au plus tard
60 jours à compter 
du 21 décembre 2006.
Dans le secteur de la
santé et des services
sociaux, ce délai pour-
ra être prolongé de 
20 jours additionnels,
donc au plus tard 80
jours à compter du 21 décembre 2006.
Ce délai supplémentaire est le résultat
de « l’idée de génie » de la partie patro-
nale d’implanter une nouvelle no-
menclature des titres d’emploi en
même temps que la mise en œuvre du
programme d’équité salariale et de la
décentralisation à outrance dans ce

secteur. Les nou-
veaux taux et les
nouvelles échelles
sont rajustés en
fonction de 6/7e du
correctif déterminé
par le programme.
Le 21 novembre
2007, ces taux et
échelles seront en-
core rajustés pour
inclure la dernière
portion du redresse-
ment. Rappelons-

nous que le gouvernement avait de-
mandé à la Commission d’équité sala-
riale de lui permettre d’étaler les 
correctifs en 8 versements et que 
la Commission lui a permis de le 
faire en 7 versements.  

Les sommes dues à titre rétroactif depuis
le 21 novembre 2001 jusqu’au moment
de l’entrée en vigueur des nouveaux
taux et des nouvelles échelles seront
versées au plus tard le 30 avril 2007.
Pour les mêmes raisons que celles indi-
quées plus haut, ce délai peut être pro-
longé de 15 jours dans le secteur de la
santé et des services sociaux. En ce qui
concerne les personnes ayant quitté
leur emploi entre le 21 novembre 2001
et le moment où sera versée la « rétro »,
celles-ci doivent faire une demande à
tous leurs anciens employeurs pour
obtenir le paiement des sommes dues
par chacun de ceux-ci. Si l’ancien em-
ployeur n’existe plus, la demande peut
être acheminée au ministère concerné
(Santé et Services sociaux ou Éduca-
tion, Loisir et Sport). Si la demande
est faite avant le 1er avril, les sommes
doivent être versées au plus tard le 
30 avril. Si la demande est faite après
le 1er avril, les sommes sont dues dans
les 30 jours de la demande. Il n’y a
aucune date limite pour effectuer sa
demande, mais pourquoi attendre ?

Enfin…

Aidez une ancienne collègue ou un ancien collègue,
une amie ou un ami, un parent…
Si vous connaissez une personne qui a quitté son emploi depuis le 21 novembre 2001, dites-lui de
communiquer avec son ancien syndicat ou avec l’A.R.E.Q. si elle est membre, pour vérifier si elle
faisait partie d’une catégorie d’emplois qui reçoit un correctif en vertu du programme d’équité
salariale, et comment procéder pour obtenir les sommes qui lui seraient dues le cas échéant.

Rajustement salarial et « rétro »
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Lors de la dernière réunion
du Conseil général, un échan-
ge sur la coordination régio-
nale a eu lieu. À la suite de
cet échange, plusieurs régions
se sont nommé une person-
ne porte-parole ou coordon-
natrice. Certaines régions
ont déjà choisi une action
à tenir au cours du triennat. 
Nathalie Savard, nouvelle porte-
parole de la région Saguenay–Lac-
Saint-Jean, a été invitée, à ce titre, à 
participer à un panel de discussion
sur les enjeux du syndicalisme dans
un contexte de mondialisation qui
aura lieu le 21 février 2007. Mme Aline
Beaudoin, du Syndicat de l’enseigne-
ment du Saguenay, participera au
panel en tant que représentante CSQ
du Saguenay–Lac-Saint-Jean.

Le vendredi 12 janvier dernier, la
région 04 -Mauricie a tenu une pre-
mière rencontre. Une forte majorité
des organismes affiliés étaient pré-
sents : Syndicat des enseignantes et
enseignants de la Riveraine (FSE),
Syndicat de l’enseignement des
Vieilles Forges (FSE), Syndicat du
soutien scolaire de la Riveraine (FPSS),
Syndicat des employés de soutien de
la Mauricie (FPSS), Syndicat du per-
sonnel professionnel du Cœur du
Québec (FPPE), Syndicat du person-
nel du Séminaire Ste-Marie (FPEP),
Syndicat des infirmières et infirmiers
Mauricie/Cœur-du-Québec (UQII),
Association des retraitées et retraités
de l’enseignement du Québec (A.R.E.Q.),
Syndicat de Domrémy Mauricie/
Centre-du-Québec (FPSSS) et Daniel
B. Lafrenière du Conseil exécutif de
la Centrale. Cette rencontre a permis
de constater l’intérêt des personnes
présentes à échanger sur leurs
enjeux respectifs et sur les préoccu-
pations régionales.

L a  C S Q  e n  r é g i o n

La rencontre du Conseil général de décembre 2006

Forte de l’expérience acquise au cours des cinquante dernières années, la Caisse d’économie
Desjardins de l’Éducation souligne ses deux premières années d’existence à titre d’institution
financière coopérative distincte destinée aux groupes impliqués dans le grand mouvement
de l’éducation. À la grandeur du territoire québécois, de l’Abitibi aux Îles-de-la-Madeleine,
la Caisse de l’Éducation convie tous les membres de la CSQ à se joindre à son grand mou-
vement coopératif.

Comme toutes les institutions financières sérieuses et fiables, la Caisse de l’Éducation met
à la disposition de ses membres des conseillers dévoués, des planificateurs compétents, des
agents de service aux membres laborieux et attentifs, des gestionnaires aguerris et des ad-
ministrateurs prudents et ouverts aux besoins particuliers de ses partenaires en éducation.

À l’occasion de son deuxième anniversaire d’existence, la Caisse de l’Éducation dépose
un bilan fort enviable, résultat de sa gestion attentive et du dynamisme qui l’anime depuis
sa fondation. Sa croissance, la Caisse de l’Éducation la base sur les valeurs coopératives
qui sont aussi l’apanage des syndicats, des associations professionnelles et des organismes
reliés au monde des travailleurs de l’éducation.

La coopération, la Caisse de l’Éducation la développe et la fait vivre à ses milliers de
membres. C’est par le rassemblement de ses forces individuelles que la Caisse de l’Édu-
cation permet de créer une grande force coopérative qui devient graduellement un
outil d’appropriation collective des leviers financiers nécessaires au développement
autonome de toute notre société.

La Caisse de l’Éducation, une coopérative à la fois unique et originale offre, à meilleur
compte, tous les services financiers du marché moderne. Elle est ouverte toujours et
partout grâce aux milliers de guichets automatiques et au convivial service Accès D
du Mouvement Desjardins. La grande chaîne de la coopération passe par votre
Caisse de l’Éducation !

Pour information : 1 888 388-3310 

www.cededucation.com

Deux ans de coopération
La Caisse de l’Éducation…  La Caisse de l’Éducation…  La Caisse de l’Éducation…  

Des résultats concrets

Les représentants 
syndicaux de 

la Mauricie
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Dernières écoles de village

Important combat 
pour le SERM
Le Syndicat de l’enseignement de la
région de la Mitis (SERM), qui regrou-
pe 1 500 enseignantes et enseignants
et qui est présidé par Mme Martine Cliche,
livre depuis quelques mois un impor-
tant combat contre un projet de ratio-
nalisation de la Commission scolaire
des Monts-et-Marées qui pourrait en-
traîner la fermeture de quatre écoles
primaires et de six écoles secondaires.

La commission scolaire a déposé son
plan de rationalisation le 28 mars der-
nier  prévoyant, pour le préscolaire et
le primaire, fermer les écoles de Grosses-
Roches, Saint-Jean-de-Cherbourg, Sainte-
Irène et Albertville, alors que pour le
secondaire, on souhaite déplacer les
clientèles fréquentant les écoles de Baie-
des-Sables, Saint-Ulric, Sainte-Félicité,
Les Méchins, Saint-Adelme et Saint-
René vers l’école Marie-Guyart à Matane.

Le SERM s’oppose vigoureusement à
ce plan de rationalisation pour plusieurs

raisons, dont le fait que sa mise en 
application contribuerait au dépérisse-
ment des petites localités de la région.
L’application du plan de rationalisation
pourrait également avoir pour consé-
quence de faire disparaître une douzaine
de postes d’enseignantes ou d’enseignants.

Le SERM mène depuis
plusieurs mois une
importante campagne
de sensibilisation dans
le milieu pour obliger
les élus scolaires à re-
noncer à leur projet.
Le syndicat a obtenu
l’appui des parents,
des élus municipaux
et des députées du
coin, Mme Danielle
Doyer (Matapédia) du
Parti québécois et Mme

Nancy Charest (Matane) du Parti libéral
du Québec. Par voie de communiqué
de presse, la Fédération des syndicats
de l’enseignement (FSE) a également
appuyé le SERM le 28 novembre
dernier, attirant l’attention des médias
nationaux. Un dossier à suivre…

12
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Rencontre des EVB
de la grande
région de Québec
Les membres du mouvement
EVB de la grande région de
Québec ont eu droit à une
visite remarquée lors de la
session régionale des Établis-
sements verts Brundtland qui
s’est déroulée à Québec, le 26 octobre dernier. Monsieur Frédéric Back, illustrateur
récompensé de deux oscars, est venu y présenter le film d’animation Le fleuve aux
grandes eaux. Le film, qui retrace l’histoire du fleuve Saint-Laurent, dénonce avec
vigueur l’emprise grandissante de l’être humain sur les ressources de la planète et
constitue un vibrant plaidoyer en faveur de la protection de l’environnement. Ses
œuvres, qui allient poésie et engagement militant, ont été vues dans le monde entier
et bon nombre d’éducatrices et d’éducateurs s’en sont inspirés pour leur enseignement.

Journée nationale des
chargées et chargés de
cours à Sherbrooke
Le 22 novembre dernier, le Syndicat
des chargées et chargés de cours de
l’Université de Sherbrooke (SCCCUS)
a souligné la Journée nationale des char-
gées et des chargés de cours. Le SCCCUS
compte 2 200 membres, soit près des
trois quarts du personnel enseignant de
l’Université. La Journée nationale des
chargées et des chargés de cours a
été créée pour souligner l’apport con-
sidérable de ces personnes à la for-
mation universitaire.

Le SIISNEQ rend hommage
à France Trudel

Le Syndicat des in-
tervenantes et inter-
venants de la santé
du Nord-Est québé-
cois (SIISNEQ) a pro-
fité de la tenue de
son assemblée régio-
nale du 15 novembre
dernier à Saguenay
pour rendre homma-
ge à Mme France Trudel
qui vient de quitter

ses fonctions de secrétaire-trésorière
au sein de l’exécutif du syndicat. La
présidente du SIISNEQ a souligné
l’engagement de Mme Trudel, une in-
firmière du Centre hospitalier Jon-
quière, qui s’est activement impliquée
dans la campagne d’affiliation du
SIISNEQ à l’UQII-CSQ en mars 2004.
Mme Trudel a été aux premières lignes
du combat pour contrer les menaces
de fermeture qui ont plané au-dessus
de l’hôpital de Jonquière. Une mili-
tante syndicale qui a inspiré plusieurs
infirmières et infirmiers au Saguenay-
–Lac-Saint-Jean. Bravo !

P H O T O  :  G R A T I E N  T R E M B L A Y

France Trudel

Martine Cliche

P H O T O  :  C L É M E N T  A L L A R D

P H O T O  :  M A R T I N E  C L I C H E
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Les personnes élues de l'Association des retraitées et retraités de l'enseignement du Québec

(A.R.E.Q.), avec l'ensemble des 50 000 membres et d'autres associations de personnes retraitées et

aînées, perpétuent aujourd'hui l'oeuvre des pionnières et des pionniers de l'Association qui, avec les

295 membres fondateurs, en 1961, avaient déjà à cœur le sort et le bien-être des personnes

retraitées.

Le Conseil d'administration de la Corporation des instituteurs et
institutrices catholiques du Québec (C.I.C.) 1961-1962.
De gauche à droite, première rangée : Madeleine St-Louis,
Stéphanette Potvin, Léopold Garant, président, 
Aimé Nault et Laure Gaudreault. 
Deuxième rangée : Jean-Paul Croteau, l'abbé Jean-Marie Garant,
Thérèse Baron, Normand Mandeville, Madeleine Aubert, 
Aimé Brochu et Philippe Morin.

Le Conseil d'administration de l'A.R.E.Q. 2006-2007
Assis à l'avant-plan les membres du Conseil exécutif : 

Adrienne Carpentier, secrétaire, Robert Gaulin, 1er vice-président, 
Mariette Gélinas, présidente, André Pelletier, 2e vice-président et 

Pierre-Paul Côté, trésorier. 
Debout, les présidentes et présidents des dix régions aréquiennes. 

Première rangée : Claudette Caron-Vaillancourt, Outaouais, 
Paulyne Caron-Laplante, Québec - Chaudière-Appalaches, 

Michel Gagnon, Montérégie, Nicole Patry-Lisée, Estrie, 
Louise Charlebois, Laurentie, Rachel Fournier, Bas Saint-Laurent - Gaspésie -

Les Îles - Côte-Nord et Lise Labelle, Île de Montréal. 
Deuxième rangée : Léon Leclerc, Abitibi - Témiscamingue, 

Ghislaine Larivière, Cœur et Centre du Québec et 
Clément Bernard, Saguenay - Lac Saint-Jean.

06
07

-7
0

www.areq.qc.net • Courriel : areq@csq.qc.net
418 525-0611 / 1 800 663-2408

45 ans après sa fondation, 
les membres de l'A.R.E.Q. 
continuent d’agir pour 
que le Québec devienne 

une société solidaire 
et démocratique pour 

tous les âges.
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Propos recueillis par Claude
Girard, attaché de presse

Nouvelles CSQ : Pourquoi
mener une campagne
en faveur des services
publics au Québec ?
Réjean Parent : Depuis l’élection du
gouvernement Charest en 2003, les
services publics doivent faire face à la
pire menace qui soit. Il faut se rappe-
ler que ce gouvernement avait un plan
de réingénierie de l’État dont le cœur
était la création de partenariats public-
privé. Essentiellement, cette réingénie-
rie de l’État vise à réduire l’appareil
étatique au profit du secteur privé,
comme le réclament d’influents lobbies
de droite tels que l’Institut économi-
que de Montréal et le Conseil du pa-
tronat du Québec. C’est cette philo-
sophie qui a incité le gouvernement
Charest à adopter, sous le bâillon, le
projet de loi 33 qui ouvre la porte
encore plus grande au privé dans le
secteur de la santé et nous n’avons pas
fini de voir d’autres manœuvres de
privatisation des services publics.

Pourquoi est-il nécessaire
de lancer cette campa-
gne à ce moment-ci ?
R. P. : Parce qu’à l’approche d’une
campagne électorale au Québec, c’est
le moment le plus propice pour obli-
ger les candidates et les candidats de
tous les partis politiques à se pronon-
cer sur le maintien et le développe-
ment des services publics. L’occasion
est également idéale pour sensibiliser
à la fois nos membres et la population
sur l’importance de maintenir des

services publics de qualité, acces-
sibles à tous, dans l’ensemble des
régions du Québec pour des raisons
économiques, sociales et culturelles.

Pourquoi la CSQ mène-
t-elle cette campagne
aux côtés d’autres orga-
nisations syndicales ?
R. P. : La CSQ est la plus importante
centrale syndicale des services publics
au Québec. À ce titre, il lui revient d’as-
sumer le leadership pour la défense
des services publics en rassemblant
toutes les organisations syndicales con-
cernées. Notre solidarité doit être la
plus large possible si nous voulons
exercer une véritable influence au sein
de la population et auprès des élus
politiques. Les lobbies de droite, qui
réclament la privatisation de certains
services publics, manifestent une cer-
taine cohésion dans leur discours. Nous
avons également un devoir de cohésion
qui s’exprime à travers la solidarité de
l’ensemble des travailleuses et des tra-
vailleurs concernés.

Pourquoi la campagne
prévoit-elle une première
étape de sensibilisation
auprès de nos propres
membres ?
R. P. : Parce que force est de constater
que le discours néolibéral de droite,
qui est omniprésent dans les médias
depuis quelques années, influence éga-
lement nos membres, ce que confir-
ment certains sondages que nous
avons menés. Si nous voulons que
chaque travailleur défende nos servi-
ces publics, il faut tout d’abord nous

assurer
qu’il est lui-même

convaincu de leur importance.
Le travail de sensibilisation doit donc

débuter dans nos rangs, pour s’étendre
ensuite dans l’ensemble de la société.

Pourquoi faut-il absolu-
ment défendre le main-
tien et le développement
des services publics ?
R. P. : Parce que le maintien de services
publics complets et de qualité sur l’en-
semble du territoire québécois demeu-
re le meilleur moyen d’assurer une ré-
partition équitable de la richesse entre
les régions et de garantir à tous les
Québécois et Québécoises, où qu’ils
vivent, qu’ils auront droit à la même
justice sociale et à la même solidarité.
Le Québec a déjà connu une époque
où l’on devait s’endetter pour recevoir
des soins de santé et où l’éducation
n’était accessible qu’aux familles les
mieux nanties. Un tel retour en arrière
nous ferait rapidement regretter cet
héritage que nous nous sommes donné
comme société, c’est-à-dire des services
publics de qualité qui sont le meilleur
de nous-mêmes. Finalement, cette
campagne est une occasion unique de
rappeler les besoins criants en éduca-
tion et en santé.  

Les personnes intéressées peuvent
obtenir plus d’information sur cette
campagne sur le site du Secrétariat
intersyndical des services publics :
www.sisp.csq.qc.net.

S e r v i c e s  p u b l i c s

Campagne de sensibilisation 
en faveur des services publics

Le président 
de la CSQ 
fait le point !

P H O T O  : F .  B E A U R E G A R D
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Il tient sa promesse de mettre fin au
gel des prix des médicaments brevetés,
tout en continuant d’accorder à cette
industrie la garantie d’achat privilégié
de leurs produits pendant 15 ans, au
détriment de l’industrie générique dont
les coûts sont moindres. Il soutient,
que dans la majorité des cas, l’augmen-
tation des coûts ne s’élèvera pas au-
dessus de l’inflation. Mais si cela s’avè-
re, les utilisateurs devront payer la dif-
férence. Et qui compensera l’impact
de cette hausse sur le régime public
d’assurance ? Les bénéficiaires de l’aide
sociale qui, eux, au moment d’écrire
ces lignes, voient la promesse minis-
térielle de gratuité des médicaments
disparaître.

Sans le dégel des prix, les compagnies
pharmaceutiques menaçaient de reti-
rer leurs médicaments de la liste qué-
bécoise. Selon le ministre, il n’avait plus
le choix d’ouvrir le marché. À l’éviden-
ce, la politique du médicament a été
concoctée dans les officines du minis-
tère du Développement économique
de l’Innovation et de l’Exportation, au-
tant que dans celles du ministère de la
Santé et des Services sociaux. Pour la
CSQ, une politique du médicament de-
vrait en être une strictement de santé
et non pas une politique économique
favorisant l’industrie.

Les compagnies expliquent souvent leur
appétit de hausser les coûts par le soi-

disant investissement
énorme qu’elles doivent
effectuer dans la recher-
che. Pourtant, les analyses
démontrent que leur
budget en marketing
s’avère trois fois plus élevé
que celui de la recherche
et du développement. 

D’autres mythes autour
de l’industrie pharma-
ceutique sont ainsi déconstruits dans
le dernier livre de Jean-Claude St-Onge,
Les dérives de l’industrie de la santé.
L’auteur, qui avait fait un malheur
médiatique avec son
ouvrage précédent L’envers
de la pilule, y poursuit ses
démonstrations concrètes
des pratiques peu éthiques
de cette industrie. Avancées
thérapeutiques très peu in-
novatrices, voire mensongè-
res, dans le but de prolon-
ger la vie des brevets, essais
cliniques biaisés ou aux ré-
sultats tronqués, effets pervers de l’au-
toréglementation, les exemples sont
très révélateurs. Assez éloquents, en
tout cas, pour ne pas légitimer la ten-
dance du ministre à pactiser avec ces
compagnies.

Aussi, d’autres chapitres du livre de 
M. St-Onge fournissent des exemples
de politiques publiques responsables

et se tenant debout devant le pouvoir
de l’industrie. La Nouvelle-Zélande,
grâce à une institution publique de
contrôle du médicament, peut offrir
des médicaments à des taux largement
inférieurs à ceux payés au Québec. Sa
politique publique du médicament
fonctionne par appel d’offres et élimine

le marketing abusif des com-
pagnies pharmaceutiques.
Là-bas, la croissance annuelle
du prix des médicaments
s’avère inférieure à 3 % mê-
me si la consommation aug-
mente. Ici, les prix augmen-
tent de 15 % par année et le
ministre les dégèle !

Selon Jean-Claude St-Onge,
en orientant les sommes con-
sacrées aux subventions des
compagnies de médicaments

brevetés vers la recherche universitaire,
le Québec pourrait retenir ses chercheurs
ici et, devenus indépendants de l’indus-
trie, ceux-ci pourraient employer leur

expertise à la mise au point
de médicaments véritable-
ment utiles. De plus, en créant
un pôle de production de
médicaments génériques à
bas prix comme le fait le
Brésil, le Québec pourrait
mieux se doter d’une poli-
tique du médicament au 
service du public.

Prix de référence, politique du plus
bas prix, preuve d’efficacité thérapeu-
tique pour le remboursement, gestion
rigoureuse de la liste de médicaments
remboursables, formation publique
des médecins, ce sont là des pratiques
reconnues qui devraient inspirer
Québec si le rapport de force entre
l’industrie et la santé publique n’était
pas si inégal.

S a n t é  e t  S e r v i c e s  s o c i a u x

Politique du médicament
Le ministre cède 
devant les compagnies
pharmaceutiques

J.-Claude St-Onge
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Conseillère

La politique du médicament est enfin rendue publique

deux ans après la consultation en commission parlementaire.

Pourquoi ce long délai ? Parce que la négociation avec les

compagnies pharmaceutiques a été féroce. 

Et le ministre a perdu ! 
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S a n t é  e t  S e r v i c e s  s o c i a u x

« Les infections au C. difficile sont in-
sidieuses, déclare Claire Montour, pré-
sidente du Syndicat des infirmières et
infirmiers Mauricie/Cœur-du-Québec,
parce que l’éclosion du virus ne se fait
pas du jour au lendemain, il prend un
certain temps pour infecter la person-
ne. Alors, c’est de façon continue qu’il
faut lui fermer la porte et non pas en
faisant un grand ménage une fois tous
les six mois. »

Si les mesures d’hygiène de base sont
souvent établies pour prévenir les in-
fections au C. difficile, celles-ci doivent
s’inscrire de façon concrète dans l’or-
ganisation du travail. « Le personnel
met les bouchées triples pour respec-
ter les procédures d’hygiène afin d’évi-
ter que des éclosions de C. difficile se
produisent plus souvent. Mais, quand
les unités d’urgence débordent, que
les salles d’attente sont pleines, que
plusieurs patients sont sur une civière
dans les corridors, il est utopique de
penser que les virus ne se propagent
pas facilement. De plus, quand un seul
préposé à l’entretien est assigné pour
tout l’établissement, il est certain que
les toilettes ne seront pas désinfectées
après chaque visiteur », signale Claire
Montour.

Or, pour respecter leur obligation de
ne pas faire de déficit, les administra-

tions d’hôpitaux ont effectué plu-
sieurs coupes chez le personnel
d’entretien. De plus, afin de res-
pecter les normes de séjour à
l’hôpital pour un épisode de soins,
les patients sont retournés plus
vite à la maison, souvent avant
que leur état ne soit stabilisé. 
« Les seuls qui s’organisent bien
avec ce type de conditions défi-
cientes, ce sont les virus ! », af-
firme la présidente syndicale.

Ainsi, lorsqu’on prend du recul
sur les poussées d’infection, l’ap-
parition du C. difficile devient
très souvent le symptôme de
problèmes organisationnels plus
larges. Vu au macroscope, com-
battre le C. difficile à sa souche
dépasse le lavage de mains. « Cela
exige, au premier plan, du person-
nel bien formé en quantité suffisante
dans toutes les catégories d’emplois,
déclare Monique Bélanger, présidente
de l’Union québécoise des infirmières
et infirmiers (UQII-CSQ). Il faut aussi
avoir un nombre de lits adéquat, des
unités d’isolation fonctionnelles, un
environnement physique permettant
d’éviter la promiscuité. 

Les décideurs doivent prendre conscien-
ce qu’investir dans le personnel peut
contribuer davantage à rétablir la 

confiance de la population et à sauver
des vies que l’acquisition de bien des
équipements de haute technologie »,
conclut Monique Bélanger.

C. difficile
Investir dans le personnel 
et rétablir la confiance
H é l è n e  L e  B r u n

Conseillère CSQ

Personne n’a envie de séjourner à l’hôpital. Mais

craindre d’y aller de peur d’y tomber malade d’une

infection au C. difficile plutôt que de s’y faire soi-

gner, ce n’est pas normal. Le ministre de la Santé

et des Services sociaux de même que les dirigeants

d’hôpitaux doivent de toute urgence rétablir la

confiance.Monique Bélanger 

Claire Montour

P H O T O S :  N O R M A N D  B L O U I N

« L’hygiène est 

une préoccupation

constante du 

personnel infirmier. »
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H é l è n e  L e  B r u n

Conseillère
Les médias diffusent rapidement les si-
tuations de mauvais traitements envers
les usagers des services de santé et des
services sociaux. Cependant, c’est géné-
ralement le silence qui entoure la situa-
tion inverse quand se produisent des
cas d’agression verbale ou physique en-
vers le personnel de la part d’usagers.
Pour le personnel œuvrant dans les
unités d’urgence, les unités psychiatri-
ques et auprès de patients souffrant de
déficits cognitifs, les manifestations
agressives de la part des patients et de
leur famille font partie du quotidien.
Les milieux de soins sont reconnus
comme étant un terrain à risques éle-
vés. La détérioration des services con-
tribue à en accentuer les manifesta-
tions et très peu de catégories d’em-
plois y échappent. 

Les résultats de l’Enquête nationale
sur le travail et la santé du personnel
infirmier de 2005, menée conjointe-
ment par Statistique Canada et l’Insti-
tut canadien d’information sur la santé
(ICIS), rendus publics le 11 décembre
dernier, sont très révélateurs à cet
égard. Plus du quart des infirmières et
des infirmiers du Canada ont déclaré
avoir été agressés physiquement par
un patient au cours de l’année précé-
dente. Le pourcentage s’élève à 50 %
chez celles et ceux qui œuvrent dans
les centres d’hébergement et de soins
de longue durée (CHSLD). En plus des
agressions physiques, 44 % du person-

nel infirmier a déclaré avoir subi de la
violence psychologique de la part de
patients alors qu’il leur dispensait des
soins directs. 

Bien sûr, les comportements agressifs
présents chez plusieurs résidents des
CHSLD ne sont pas intentionnellement
méchants. Ils font partie du trouble
neurologique des personnes. Mais cette
agressivité verbale ou physique n’en
est pas moins stressante ou épuisante
pour l’employé qui la vit fréquemment.

« Notre plus grande anxiété vient de la
peur d’être blessé, explique Paul-André
Baril, infirmier dans un CHSLD à Maski-
nongé. Quand le patient est particuliè-
rement désorganisé, il peut frapper
avec ses poings, avec ses pieds. Aussi,
comme nous n’utilisons plus de con-
tention physique ou médicamenteuse,
les comportements instables ou impré-
visibles sont plus fréquents. Il arrive
alors qu’on ait très peur de perdre nous-
mêmes notre contrôle et cela peut
nous amener à limiter les approches
de soins directs avec des patients. »

À l’urgence, il n’est pas rare que l’im-
patience se transforme en agressivité.
Line Lapierre, réceptionniste de nuit à
l’accueil des services d’urgence du Cen-
tre de santé et de services sociaux de
Jonquière, en sait quelque chose. « Plus
le temps d’attente est long, plus on
reçoit des bêtises, témoigne-t-elle. Par-
fois, on fait alors carrément face à des
« monteurs de foules ». Comme on est
la première personne qu’ils voient sur
la ligne de front, c’est à nous que les

impatients se vident le cœur avec des
insultes ou des claques dans notre vi-
trine », décrit Line Lapierre.

Toutes ces situations minent le moral
et conduisent à l’épuisement si les em-

ployés ne
trouvent
pas de sou-
tien. De
leur point
de vue,
celui de la
direction
des établis-
sements
demeure
très limité
et peu effi-

cace relativement à ces agressions. Les
moyens tangibles se résument souvent
à passer des dépliants d’information
aux patients, à poser des affiches, à ren-
dre disponibles des postes émetteurs-
récepteurs, etc. Ces mesures sont net-
tement insuffisantes devant l’ampleur
du phénomène. 

De l’avis de Paul-André Baril, « de la
formation sur la gestion des compor-
tements agressifs et sur des techniques
de contrôle sécuritaire des gestes vio-
lents devrait être donnée régulièrement
à tout le personnel. Les équipes de tra-
vail devraient aussi avoir du temps pour
trouver collectivement des solutions et
agir comme pairs-aidants dans les situa-
tions agressives ». 

Une chose est sûre, le phénomène ne
peut plus être ignoré.

Violence dans les 
établissements de santé
Quand les 
travailleurs 
deviennent 
des boucliers 
soignants

P H O T O  :  G R A T I E N  T R E M B L A Y

Line Lapierre 

Paul-André Baril
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Rencon t res

L u c  A l l a i r e

Conseiller à la recherche
À la maternelle, Flavie éprouve déjà
beaucoup de problèmes. Elle frappe
les autres enfants lorsqu’ils refusent
de lui prêter un jouet ou de jouer avec
elle. Mais elle a un talent exceptionnel
en dessin et en logique. En première
année, l’apprentissage de la lecture et
de l’écriture est laborieux, mais elle
réussit très bien en mathématiques et
dans tout ce qui exige de la manipula-
tion. En deuxième année, elle est adres-
sée à l’orthopédagogue pour des problè-
mes en lecture et en écriture. L’ensei-
gnante fait de fortes pressions sur les
parents jusqu’à ce qu’elle obtienne d’eux
qu’ils consultent un médecin pour
vérifier la présence d’un trouble de
déficit d’attention avec hyperactivité.

Cette description est tirée du livre Les
troubles du comportement à l’école,
qui a été publié récemment sous la di-
rection de Line Massé, Nadia Desbiens
et Catherine Lanaris. Cet ouvrage pré-
sente une synthèse des connaissances
et des habiletés requises pour prévenir
et évaluer les troubles du comporte-
ment à l’école, puis pour établir des
stratégies d’intervention adéquates.

Pour Line Massé, professeure au Dépar-
tement de psychoéducation de l’Uni-
versité du Québec à Trois-Rivières, ce
livre répond à un besoin, car il n’y
avait aucun ouvrage qui faisait un état
de la question en français. Aussi, « le
milieu scolaire se préoccupe de plus
en plus des élèves en difficulté d’adap-
tation et d’apprentissage, particulière-
ment de ceux qui ont une difficulté
d’ordre comportemental », ajoute-
t-elle.

Pourquoi ? « Cela est certainement dû
au fait que le nombre d’élèves présen-

tant des troubles du comportement ne
cesse d’augmenter, tandis que la popu-
lation des élèves ordinaires décroît »,
répond-elle.

Cependant, Line Massé ne s’oppose
pas à l’intégration des élèves ayant des
difficultés dans les classes ordinaires.
« Mais les choses iraient mieux si cela
ne se faisait pas de façon sauvage comme
dans certains milieux, sans aucun sou-
tien pour l’enseignant », précise-t-elle.

Heureusement, certaines commissions
scolaires commencent à développer des
projets novateurs. C’est le cas à Lachine,
explique Lorraine Leclaire, une psycho-
logue qui travaille dans deux écoles
primaires. « Nous avons développé une
équipe multidisciplinaire avec le CLSC.
De cette façon, il nous est plus facile
de travailler avec les enseignants et

avec les parents pour venir en aide
aux élèves. »

Cette psychologue est sollicitée sur
une foule de sujets. « Certains ensei-
gnants sont très efficaces avec les élè-
ves ayant des troubles du comporte-
ment. Ils ont confiance en leurs moyens.
Mais lorsqu’ils font face à des cas diffi-
ciles, il est très important de ne pas
les laisser seuls, insiste-t-elle. Mon
rôle est de mettre des mots sur ce
qu’ils font d’instinct. À ce moment-là,
ils se sentent encouragés et appuyés.

Il est aussi nécessaire d’avoir un plan
B, si ces enfants se désorganisent ou
si leur anxiété atteint un niveau trop
élevé. Nous effectuons alors un arrêt
d’agir. On les sort de la classe pour
quelques jours ou quelques semaines,
jusqu’à ce qu’ils développent un com-
portement approprié. »

Les troubles du 
comportement à l’école

Line Massé, 
professeure en 

psychoéducation 
à l’UQTR
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Lorraine Leclaire, 
psychologue
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Comment y faire face ?
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À la commission scolaire de la Rivière-
du-Nord, on a développé un « Service
d’arrêt d’agir » au Centre le Tremplin
à Brownsburg, près de Lachute. Ce cen-
tre spécialisé accueille une cinquan-
taine de jeunes et leur offre de l’enca-
drement dans un milieu fermé. « Nous
recevons de plus en plus de filles, re-
marque Gilbert Grenier, technicien en
éducation spécialisée. Il y a quelques
années, il n’y avait que des garçons au
Centre. Maintenant, il y a autant de
filles que de garçons. Les filles qui sont
dirigées ici le sont pour non-respect
des consignes de base, agressivité, vio-
lence verbale, violence physique, etc. »

Dans le livre Les troubles du compor-
tement, les auteurs s’attardent longue-
ment à bien décrire de manière clinique
différents troubles comme le déficit
d’attention, l’hyperactivité, les troubles
oppositionnels, le trouble des condui-
tes, l’usage de drogues, l’intimidation
et les différentes formes de violence à
l’école. 

Pour Line Massé, ce travail de descrip-
tion est très important, car il faut dis-
tinguer les problèmes d’ordre compor-
temental qui ne sont pas graves des
troubles du comportement. « Quand
on est rendu à parler de troubles du
comportement, cela signifie qu’il y a

eu des interventions simples qui n’ont
pas fonctionné », explique-t-elle. 

« Lors de l’évaluation en milieu sco-
laire, nous décrivons quelles sont les
difficultés de l’enfant, la fréquence et
l’intensité de ses troubles du compor-
tement. Nous préparons ensuite un plan
d’intervention avec les enseignants »,
indique Hélène Mongrain, psychoédu-
catrice à la commission scolaire Marie-
Victorin, à Longueuil. 

Il est aussi très important de bien
connaître la source du
problème pour mieux
cibler l’intervention,
souligne Andrée
Boisvert, psy-
choéducatrice à
l’école secondaire
Georges-Vanier à
Montréal. « J’es-
saie toujours de
savoir quel besoin
du jeune se cache
derrière ce trouble
du comportement.
Pour faire l’éva-
luation, je vais ren-
contrer le jeune, ses
enseignants et ses
parents. Je vais les
questionner, notam-
ment, sur ses antécé-
dents, afin de trouver
la source du problème.
C’est de cette façon
qu’on peut régler le
problème de manière
durable. »

Cependant, pour bien mener ce travail
de prévention, d’évaluation et d’inter-
vention auprès des élèves ayant des
troubles du comportement, cela prend
des ressources. « Or, il manque de pro-
fessionnels et de techniciens en édu-
cation spécialisée, déplore Line Massé.
Trop souvent, ils ne font qu’un travail
de pompier : ils éteignent les feux
quand un jeune saute. Ils ne peuvent
pas faire de prévention. Pourtant, on
sait que c’est la prévention qui donne
des résultats à long terme. On remar-
que d’ailleurs que pour compenser
cette pénurie, il y a beaucoup de servi-
ces privés, d’orthophonie et d’orthopé-

dagogie par exem-
ple, qui se dévelop-
pent en parallèle.
Toutefois, ce sont
les parents les
plus riches qui
peuvent se payer
ces services qui
devraient être of-
ferts dans les éco-
les publiques. »

Heureusement,
certains milieux
sont conscients
du problème.
C’est le cas à 
la commission
scolaire Marie-
Victorin, où le
conseil d’établis-

sement d’une école primaire de milieu
défavorisé a décidé d’allouer un bud-
get supplémentaire pour une psy-
choéducatrice. « Quand on décide d’in-
tégrer deux élèves avec des troubles
du comportement dans une classe qui
compte déjà plusieurs élèves avec des
difficultés d’apprentissage, l’enseignan-
te a besoin d’aide », affirme la psy-
choéducatrice de cette école, Hélène
Mongrain. 

Line Massé s’en réjouit : « Les recher-
ches démontrent que le soutien direct
aux enseignants est nécessaire pour
favoriser l’inclusion des élèves.»

Les auteures du livre 
Les troubles du comportement

à l’école, Line Massé, 
Nadia Desbiens et Catherine

Lanaris, ont remporté 
le prix scientifique 2006 

en psychoéducation.
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Gilbert Grenier, 
technicien en 

éducation spécialisée

« Il manque de 

professionnels et 

de techniciens 

en éducation 

spécialisée, déplore

Line Massé »
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T é m o i g n a g e

Un jour, lasse d’une charge de travail
toujours trop lourde, elle décide de chan-
ger d’école, mais sa réputation la suit.
Sa tâche ne s’allège pas, bien au contrai-
re. Elle se retrouve avec un groupe de
24 élèves de cinquième année : 16 gar-
çons et 8 filles. Dans le groupe, il y a 
4 élèves avec des troubles de compor-
tement et 11 élèves à risques. Au début
de l’année, en entrant dans sa classe une
mère s’exclame : « Ma foi, ils ont mis tous
les élèves à problèmes dans votre classe.
Vous n’y arriverez jamais ! » Nathalie ne
savait pas à ce moment-là que cette
remarque était prémonitoire. Se fiant
à ses 20 ans d’expérience, elle entre-
prend l’année, sûre d’elle. Au printemps,
Nathalie est à bout, rien ne va plus ! 

Plusieurs de ses élèves éprouvaient des
problèmes graves. Une jeune fille se
mutilait et manifestait des intentions
suicidaires. Un garçon hyperactif ou-
bliait régulièrement de prendre sa
médication et devenait rapidement in-
contrôlable. Un autre enfant adopté dont

la mère biologique était héroïnomane
souffrait d’hyperactivité et de troubles
de la mémoire. Enfin, un garçon étique-
té en trouble de comportement comptait
déjà 14 vols par effraction à son actif
avant son entrée en cinquième année…
Un peu plus tard au cours de l’année,
il mettait le feu au module de la cour
d’école. 

Dans ces conditions extrêmement dif-
ficiles et sans aucune forme d’aide pour
la soutenir dans sa classe, elle s’efforce
de cumuler les rôles d’enseignante, de
mère, de psychologue et de travailleuse
sociale. Incapable d’obtenir l’appui des
parents des élèves les plus difficiles, sa
classe devient ingérable. « Je subissais
des remarques blessantes de la part des
élèves, je n’osais pas trop en parler, je
ne voulais pas que l’on mette en cause
ma compétence ou encore ma capacité
à gérer mon groupe », confie-t-elle. 

Un jour, une enseignante l’a trouvée
en larmes dans sa classe. Depuis un
certain temps, elle ne dormait plus 

et pleurait souvent sans raison appa-
rente. « Je n’arrivais plus à faire le
suivi des élèves. Les pages réservées
pour consigner les difficultés étaient
complètement noircies dans plusieurs
agendas. Je n’en pouvais plus », dit-
elle. Son médecin la met alors en congé
pour cinq mois. Avant de partir, elle
prépare des notes pour la remplaçante
et remet un dossier complet à la nou-
velle directrice de l’école. Découvrant
tout à coup l’ampleur des difficultés
dans le groupe de Nathalie, celle-ci
entreprend des démarches qui abou-
tissent à l’engagement d’un technicien
pour lui venir en aide. Trop tard,
Nathalie est malade et elle n’est pas 
au bout de ses peines. 

Malgré tout cela, la Commission de la
santé et sécurité au travail (CSST) re-
fuse sa demande d’indemnisation. Après
moult péripéties et grâce au soutien
de son syndicat local, Nathalie obtient
gain de cause à la Commission des lé-
sions professionnelles, contribuant ainsi
à la reconnaissance de la lourdeur de
la tâche comme facteur de lésions 
psychologiques.

Le cas de Nathalie est loin d’être uni-
que, l’intégration dans les classes ordi-
naires d’un grand nombre d’élèves en
difficulté sans ressources profession-
nelles adéquates rend de plus en plus
périlleux le métier d’enseignant et com-
promet la réussite des élèves. 

L’épuisement professionnel

Ça n’arrive
pas qu’aux
autres

L’épuisement professionnel

Ça n’arrive
pas qu’aux
autres
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F r a n ç o i s  B e a u r e g a r d

Rédacteur en chef

La technicienne en éducation spécialisée et la psychoéduca-
trice de l’école recommandaient souvent aux parents d’élèves
en difficulté de choisir Nathalie Leclerc (nom fictif). Elle
avait la réputation d’être particulièrement habile avec les
jeunes éprouvant des problèmes de comportement.
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Au Québec, le taux de décrochage des jeunes est
de 27,8 % au secondaire selon les données les plus
récentes (2004-2005). La sortie d’un cycle d’études
sans qualification ni diplôme n’est pas unique au
Québec. On l’observe à des degrés divers dans de
nombreux pays et les conséquences pour les jeunes
sont dramatiques, tant sur le plan personnel qu’éco-
nomique. Plusieurs présentent des inadaptations
sociales comme des troubles de comportement et de délinquance et, en plus d’éprouver de
grandes difficultés à s’insérer dans le monde du travail, ils présentent un taux de chômage très
élevé. La décision d’abandonner l’école n’est pas subite, c’est le résultat d’une accumulation de
frustrations engendrées par les échecs scolaires et par les difficultés relationnelles avec les
pairs, les enseignants et les parents.

De la recherche à la salle de classe
Nous ne sommes pas impuissants devant le phénomène du
décrochage scolaire. Des recherches réalisées au Québec ont
permis, depuis plus de 25 ans, d’en cerner les différentes facettes
et de fournir un impressionnant ensemble de connaissances et de
suggestions d’intervention. Le Centre de transfert pour la réussite
éducative du Québec (CTREQ) est né de ce désir de transférer à
la pratique ces données scientifiques en les transformant en
matériel pédagogique, en programme d’intervention, en guide de
référence et autres moyens de prévention. 
À titre d’exemple, l’étude longitudinale intitulée Validation d’un
modèle multidimensionnel et explicatif de l’adaptation sociale et
de la réussite scolaire de jeunes à risque (1996-2007), menée
par Laurier Fortin, chercheur à l’Université de Sherbrooke, Pierre
Potvin, chercheur à l’Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR),
Égide Royer chercheur à l’Université Laval et Diane Marcotte,
chercheuse à l’Université du Québec à Montréal (UQAM), a permis
d’analyser en profondeur les facteurs de risque du décrochage
scolaire au secondaire et de mettre en évidence quatre types
d’élèves à risque : comportements antisociaux cachés, problèmes
de comportement, peu intéressés/peu motivés et dépressifs. Cette
recherche est à la base d’un nouveau logiciel d’évaluation des
types d’élèves à risque qui permettra aux écoles de mettre en
place des interventions ciblées. 

Le CTREQ est maintenant en mesure d’offrir plusieurs outils qui se 
complètent les uns les autres afin de prévenir le décrochage 
scolaire. Le logiciel d’évaluation des types d’élèves à risque de
décrochage scolaire complète un autre outil, la trousse de prévention
du décrochage scolaire Y’a une place pour toi! Le site Web de
formation Appui-Motivation présente un modèle théorique de
la motivation scolaire et un modèle pratique d’intervention. Pare-
Chocs, destiné aux adolescents dépressifs, est un autre exemple
d’outil qui vient aider les élèves à risque de décrochage.

prévention du 
décrochage scolaire 

No 2 • Janvier-Février 2007
Bulletin

TOUS

PARE-CHOCS 
Nouveau programme d’intervention 

auprès d’adolescents dépressifs
www.ctreq.qc.ca/depression

Le

La

Parce qu’ils sont 
importants !
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Dans les 
bottines 
de Benoît
Trousse de sensibilisation aux
implications pédagogiques des
troubles d’apprentissage destinée
aux enseignants et aux profes-
sionnels du primaire, aux parents
des élèves présentant de tels
troubles et à tous les élèves du
primaire. La trousse est composée
de guides, vidéocassettes, d’un
album illustré et d’une affiche.
Un atelier de sensibilisation est
également offert. Issue des recher-
ches de Nadia Rousseau, profes-
seure au Département des scien-
ces de l’éducation de l’UQTR et 
auteure de la trousse. Disponible
chez Septembre éditeur (www.
septembre.com).

Appui-
Motivation
Site Web de formation présentant
un modèle théorique de la moti-
vation scolaire et un modèle pra-
tique d’intervention pédagogique.
Ce site vise à outiller les conseil-
lers pédagogiques, les psycho-
éducateurs et autres profession-
nels pour l’animation d’ateliers
sur la motivation scolaire et à
permettre à des groupes d’en-
seignants de partager des prati-
ques pédagogiques pouvant
soutenir la motivation. Le site
contient des parcours de forma-
tion sur le modèle théorique et
sur les six composantes du mo-
dèle pratique d’intervention, le
déroulement précis de chaque
atelier, un accès à une média-
thèque contenant plus de 30 vi-
déos (entrevues et situations de
classe) et une banque de res-
sources. Créé à partir des re-
cherches de Roch Chouinard,
professeur au Département de
psychopédagogie et d’andrago-
gie de l’Université de Montréal
et auteur du modèle.

Leur réussite,
c’est aussi 
la nôtre.
Outils pour informer et sensibiliser
les parents et le personnel sco-
laire au fait que la vie familiale
fait partie intégrante du système
scolaire et que la réussite d’un
jeune n’est pas seulement liée
à ses expériences à l’école. Consti-
tués d’un site Web qui explique
et donne des exemples pratiques
pour aider son enfant, d’un 
dépliant et de conférences of-
fertes aux parents. Résultat
d’un transfert des recherches
de Pierrette Bouchard, pro-
fesseure associée à la Faculté
des sciences de l’éducation de
l’Université Laval.

QES-WEB
Logiciel qui trace le portrait des
forces et des faiblesses de l’en-
vironnement socioéducatif (QES)
des écoles. Le QES-WEB, pri-
maire ou secondaire, permet
d’intervenir avec plus de rapidité
et d’efficacité sur certains élé-
ments de l’environnement socio-
éducatif des établissements
scolaires afin de favoriser la
réussite éducative des élèves.
Une version spécifique existe
aussi pour certaines écoles se-
condaires ciblées par la Stra-
tégie d’intervention agir autre-
ment (SIAA). Développé à par-
tir de recherches dirigées par
Michel Janosz, professeur agré-
gé de l’École de psychoéduca-
tion à l’Université de Montréal,
en collaboration avec Nadia
Desbiens, François Bowen et
Roch Chouinard, professeurs
au Département de psychopé-
dagogie et d’andragogie de
l’Université de Montréal, pour
la version primaire. 

Issus de recherches scientifiques, les outils proposés par le CTREQ sont destinés au personnel des écoles primaires et secondaires, des
commissions scolaires et des collèges, aux parents, aux élèves, de même qu’aux professionnels œuvrant auprès des jeunes et de leur
famille dans le secteur des services sociaux (CSSS, centres jeunesse, maisons de jeunes, organismes communautaires et d’éducation
populaire, etc.) et de l’emploi (carrefours jeunesse-emploi).

Outils Primaire Secondaire
Dans les bottines de Benoît
Appui-Motivation
Leur réussite, c’est aussi la nôtre.
QES-WEB
Logiciel d’évaluation des types d’élèves à risque de décrochage scolaire
Y’a une place pour toi!
Pare-Chocs
Clicfrançais (Réseau ISPJ)

Un éventail d’outils pour une diversité de réalités

www.fcpq.qc.ca/reussitescolaire www.ctreq.qc.ca/qes-webwww.appui-motivation.qc.cawww.ctreq.qc.ca/bottines

Des outils
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Logiciel 
d’évaluation
des types
d’élèves à
risque de
décrochage
scolaire
Logiciel permettant d’identifier
les élèves à risque de décro-
chage scolaire et de déterminer
à quel type ils sont associés.
Comprend six instruments de me-
sure, une application de traite-
ment des données et un manuel
de l’utilisateur. Le logiciel est
complémentaire à la trousse de
prévention du décrochage sco-
laire Y’a une place pour toi! Les
auteurs du logiciel sont Laurier
Fortin, professeur titulaire et di-
recteur du Département de psy-
choéducation à l’Université de
Sherbrooke, et Pierre Potvin,
professeur associé au Départe-
ment de psychoéducation à
l’UQTR.

Y’a une place 
pour toi !
Guide de prévention du dé-
crochage scolaire destiné aux
intervenants comportant des
sections imprimables s’adressant
aux directions d’établissement,
aux enseignants, aux élèves du
secondaire et à leurs parents.
Le guide présente entre autres
les caractéristiques des quatre
types d’élèves à risque de dé-
crochage scolaire et suggère
des outils de prévention et d’in-
tervention. Un site Web de sen-
sibilisation a aussi été conçu
pour les jeunes à risque de dé-
crochage scolaire pour qu’ils
puissent y trouver des pistes
d’aide et des ressources utiles
(www.uneplacepourtoi.qc.ca).
Des affiches et un cédérom com-
plètent la trousse. Les auteurs de
cette trousse sont Pierre Potvin,
professeur associé à l’UQTR,
Laurier Fortin, professeur titulaire
à l’Université de Sherbrooke,
Diane Marcotte, professeure à
l’UQAM, Égide Royer, profes-
seur titulaire à l’Université Laval,
et Rollande Deslandes, profes-
seure à l’UQTR.

Pare-Chocs
Programme d’intervention visant
à prévenir ou réduire la dé-
pression chez les adolescents
de 14 à 17 ans. Créé pour les
professionnels spécialisés en
santé mentale et en animation
de groupe ou en intervention
auprès des jeunes dépressifs.
Douze rencontres entre deux
animateurs et un groupe de six
à dix adolescents visent l’en-
seignement d’habiletés de pro-
tection favorisant la réussite
éducative : estime de soi, habi-
letés sociales, repérage de dis-
torsions cognitives, techniques
de relaxation, de négociation
et de résolutions de problèmes,
etc. Les principaux outils sont
des manuels, un cédérom de
relaxation et un aide-mémoire
pour les jeunes. Diane Marcotte,
psychologue et professeure  au
Département de psychologie de
l’UQAM, est l’auteure principale
avec l’aide de Diane Mathurin,
psychologue à l’école secon-
daire Jacques-Rousseau.

Clicfrançais
Site Web visant à la fois la moti-
vation à l’apprentissage du
français et l’insertion sociopro-
fessionnelle des jeunes (ISPJ)
de 16 à 18 ans au moyen de
trois projets pédagogiques : la
recherche d’un emploi, la créa-
tion d’une mini-entreprise et la
publication d’un magazine.
Destiné aux enseignants et aux
élèves inscrits dans un chemi-
nement particulier de formation.
Issu des recherches de Godelieve
Debeurme, professeure au Dépar-
tement de l’enseignement au
préscolaire et primaire à l’Uni-
versité de Sherbrooke. À partir
de cet outil, le CTREQ a contribué
à mettre en place un réseau
d’enseignants et d’intervenants
en ISPJ, sur le modèle d’une com-
munauté de pratique en ré-
seau. Les objectifs du Réseau
ISPJ (www.ispj.qc.ca) sont de
briser l’isolement des interve-
nants, de favoriser le partage
et la communication entre les
milieux scolaires et de conce-
voir du matériel pédagogique.

www.ctreq.qc.ca/prevention

www.ctreq.qc.ca/depistage

www.ctreq.qc.ca/depression www.clicfrancais.com
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NOUVELLE SÉRIE D’OUTILS 
en cours de réalisation…

ABRACADABRA
Logiciel d’apprentissage de la lecture et de l’écriture de la langue
anglaise, langue d’enseignement pour les jeunes enfants. Ce logiciel
sera accessible sur le Web.

PROGRAMME DE GESTION DU STRESS DES ADOLESCENTS
Programme d’apprentissage pour les jeunes afin de mieux gérer
leur stress dans différentes situations pouvant survenir à l’école,
en famille, avec des amis, dans un contexte de performance ou dans
d’autres contextes jugés stressants. 

INVENTAIRE VISUEL D’INTÉRÊTS PROFESSIONNELS (IVIP) 
Instrument informatisé de mesure d’intérêts professionnels et outil
d’exploration scolaire et professionnelle pour des activités de travail
semi-spécialisées, simples ou complexes. 

ENSEIGNEMENT DE LA LITTÉRATURE AU SECONDAIRE 
ET AU COLLÉGIAL
Projet qui vise à offrir aux enseignants du secondaire et du collégial
une stratégie originale d’enseignement de la littérature favorisant
notamment les liens avec l’enseignement de la langue. 

Déjà 5 ans de transfert en matière 
de réussite scolaire
Le Centre de transfert pour la réussite éducative du Québec
(CTREQ) fête cette année son 5e anniversaire. Depuis sa création
en 2002, il fait le pont entre le monde de la recherche et les
milieux de pratique pour accroître la réussite éducative au Québec.
Sa mission est de stimuler et de contribuer à concrétiser l’innovation
dans le domaine de la réussite éducative grâce au transfert de
recherche, à l’appui de l’expérience de la pratique, à des services
de liaison et de veille, afin de permettre aux milieux de pratique
d’améliorer leurs interventions pour accroître la réussite éducative.

Des services de diffusion 
et d’accompagnement
Outre la production d’outils de dépistage et d’intervention adap-
tés aux utilisateurs, la diffusion et l’accompagnement font l’objet
d’une grande attention de la part du CTREQ. Pour la seule année
2005-2006, plus d’une centaine d’activités ont ainsi été réalisées,
à l’échelle du Québec. 
Les services d’accompagnement ont pour but d’assurer une utilisation
adéquate et maximale des outils afin qu’ils produisent les effets
recherchés. L’accompagnement peut être offert sous forme d’activités
de soutien (aide technique, soutien au contenu) ou de formation
(maîtrise et utilisation optimale d’un outil). 
Les services de soutien visent à faciliter l’appropriation d’un outil,
favoriser son utilisation judicieuse, faciliter son intégration dans la
pratique, expliquer les limites de l’outil, etc. Ces services peuvent
être offerts par des ateliers ou conférences, ou encore à distance
(conseils, services de dépannage). 
Les activités de formation ont pour objectif de faire connaître aux
utilisateurs toutes les dimensions et tous les paramètres d’un outil
afin qu’ils puissent le maîtriser et s’en servir de façon optimale.
Ces formations sont assurées par des spécialistes. 

Un réseau de partenaires
Le CTREQ ne pourrait atteindre ses objectifs sans l’appui d’un
réseau d’organismes régionaux et nationaux. Une trentaine de
ces organismes ont le statut de membres associés et appuient le
CTREQ dans ses activités. Ils proviennent de l’éducation (CSQ,
FSE-CSQ, FPPE-CSQ, fédération ou associations de directeurs 
d’école, de professionnels, de parents, par exemple), de la santé 
et des services sociaux (centres jeunesse), de l’emploi (RCJEQ),
d’organismes communautaires (ROCQLD), des instances régionales
de lutte au décrochage scolaire (Saguenay–Lac-Saint-Jean,
Laurentides, Côte-Nord, Charlevoix, Mauricie…), de la recherche
(CRIRES, CÉAP), pour n’en nommer que quelques-uns. 
En juin 2006, le gouvernement du Québec annonçait le renouvel-
lement pour trois ans de son soutien financier au CTREQ par le
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, le ministère du
Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation et
le Secrétariat à la jeunesse du ministère du Conseil exécutif.

Directeur général
Michel Gauquelin

Rédaction
André Lemelin et Céline Loiselle

Coordination
Céline Loiselle et François Beauregard
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Québec QC  G1V 4P1

Tél. : 418 658-2332
Téléc. : 418 658-2008

www.ctreq.qc.ca
info@ctreq.qc.ca
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En Mauricie et au Saguenay, des en-
seignantes et des enseignants ont eu
la désagréable surprise de
retrouver sur Internet un
vidéoclip d’eux-mêmes
filmés à leur insu. Pour le
moment, le phénomène de-
meure marginal, mais il
pourrait bien prendre de
l’ampleur. Il suffit de navi-
guer sur le site YouTube pour
s’en convaincre. À la requête
profs, le site YouTube affi-
che 4 173 résultats et on
peut y visionner des vidéos 
de plusieurs pays.

« De tout temps, des enseignants ont
eu à vivre un coup monté de la part
de leurs élèves. Aujourd’hui, la diffé-
rence c’est qu’on le retrouve sur le Web
dans l’espace public. C’est normal que
les jeunes aient des écarts de conduite,
mais les moyens actuels mis à leur dis-
position font en sorte qu’un problème
banal de relation enseignant-élève peut
prendre des proportions démesurées
surtout s’il est diffusé sur Internet
sans être mis en contexte », précise
Aline Beaudoin, présidente du Syn-
dicat de l’enseignement du Saguenay.

L’an dernier, on a filmé une ensei-
gnante et on a diffusé la vidéo sur
Internet dans le but de se moquer de
son apparence physique. « Les direc-
tions d’école doivent prendre leurs
responsabilités et appliquer des sanc-

tions qui sont à la hauteur des offen-
ses commises pour bien signaler aux

jeunes ce qui est
acceptable et ce qui
ne l’est pas », croit
Rosaire Morin, pré-
sident du Syndicat
de l’enseignement
de la Mauricie. 

Les codes de vie
d’un grand nombre
d’écoles interdisent
les cellulaires et

les filles ne peuvent plus apporter leur
sac à main en classe, mais il est diffi-
cile d’en assurer pleinement l’applica-
tion compte tenu de la taille réduite
des objets en cause. 

« Ça ne s’est jamais vu dans l’histoire
de l’humanité qu’autant de personnes
transportent sur elles des outils capa-
bles de faire des enregistrements vidéo,
photo ou audio. Associés au Web, ces
outils acquièrent une puissance con-
sidérable », observe Pierrot Péladeau,
chercheur invité au Centre de bioéthi-
que de l’Institut de recherche clinique
de Montréal et chercheur associé au
CEFRIO1.

« Autrefois, les outils de collecte d’ima-
ges étaient de grandes dimensions, coû-
teux, complexes d’utilisation et on les
retrouvait dans les mains des profes-
sionnels aguerris comme les caméra-
mans, les photographes et les journa-
listes. Le problème maintenant c’est

que le téléphone cellulaire est très ac-
cessible et il permet à un grand nom-

bre de personnes de tous
âges de faire du vidéo-
reportage et de le diffuser
largement, une activité
autrefois réservée à 
une élite professionnelle
rompue aux questions
éthiques.

« Collectivement, il nous
faut assumer des respon-
sabilités à la hauteur de

la puissance des nouveaux outils qu’on
a entre les mains. C’est là le grand défi
qu’il nous faut relever, estime Pierrot
Péladeau. Il faut éduquer l’ensemble
des utilisateurs de ces outils ; il y a là
un travail majeur d’éducation à la vie
en société. Avec l’universalisation des
outils et des moyens de diffusion, il
faut universaliser les normes et les
règles d’utilisation. » Cette responsa-
bilité incombe à plusieurs instances :
les fabricants, les employeurs, les com-
pagnies d’hébergement de sites, le mi-
lieu scolaire, les parents. « En fait, de
conclure le chercheur, nous sommes
interpellés par des questions liées à la
mise à jour des règles du vivre ensem-
ble dans une société de plus en plus
technologique. »

1 CEFRIO : Centre francophone d’informa-
tisation des organisations.

Te n d a n c e

Êtes-vous filmé 
à votre insu?
F r a n ç o i s  B e a u r e g a r d

Rédacteur en chef

La généralisation d’outils technologiques bon marché tels que

les lecteurs MP3 et les téléphones cellulaires permet à tout un

chacun de vous filmer à votre insu. La vidéosurveillance par les

usagers fait ainsi son apparition çà et là dans les services publics.

Bienvenue dans l’univers de Big Brother !
P H O T O  :  J E A N - F R A N Ç O I S  L E B L A N C
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F r a n ç o i s  B e a u r e g a r d

Rédacteur en chef
Un jour en regardant des enseignantes
et des enseignants suivre des cours d’au-
todéfense à l’émission Enjeux, Denis
Jeffrey est resté perplexe : « Est-ce pos-
sible que la violence soit rendue à un
tel niveau dans nos écoles ? », s’est-il
demandé. Quelques semaines plus
tard, un de ses meilleurs étudiants à
la Faculté des sciences de l’éducation
lui confie qu’il ne veut plus enseigner.
Victime d’une agression de la part
d’élèves dans la cour d’école, il aban-
donne son travail. Ces deux événements
l’amènent à lancer un projet de recher-
che dont le but est de déterminer si la
violence est un facteur déterminant
pour expliquer l’abandon de la profes-
sion en début de carrière. Résultat ?
Dix-sept pour cent des personnes in-
terrogées songent à quitter la profes-
sion en raison d’actes de violence à
leur endroit. Des résultats de cette
recherche, il a tiré un livre au titre-
choc, Enseignants
dans la violence1. 

Conférencier invité au
Réseau d’action profes-
sionnelle de la CSQ, il
a livré les principales
conclusions de ses
travaux.

Les enseignants et les
enseignants sont seuls
dans leur classe. Ils sont
en contact avec des jeu-
nes en voie de sociali-
sation. Trop souvent,
ils sont peu appuyés
par les parents et pas
assez soutenus par
leur établissement sco-
laire dans leur rôle d’autorité. Voilà
les principales raisons qui expliquent
pourquoi le personnel enseignant est
particulièrement touché par les pro-
blèmes de violence. Des recherches
américaines montrent d’ailleurs que
les enseignants du secondaire comptent

parmi les dix professions les plus tou-
chées par la violence. Alors pourquoi
parle-t-on si peu de ce problème de
société ?

Les enseignantes

et les enseignants

gardent trop 

souvent le silence

sur la violence

qu’ils subissent.

Pour Denis Jeffrey, un ensemble de
préjugés alimentent la banalisation du
phénomène de la violence envers le
personnel enseignant : « On estime 

à tort que les enseignantes et les
enseignants sont bien préparés pour
affronter ça. On attribue les incidents
violents à l’inexpérience et aux “mau-
vais” enseignants ou encore, on mini-
mise le problème en affirmant que
l’on ne peut distinguer l’indiscipline

scolaire de la violence. » Or, tous les
enseignants et enseignantes, jeunes et
moins jeunes, sont exposés à une for-
me ou une autre de violence au cours
de leur carrière. Et une personne vic-
time d’un acte de violence n’est pas
nécessairement moins bonne péda-
gogue qu’une autre. « La violence est
quelque chose de foncièrement sub-
jectif ; personne n’a le même niveau
de tolérance envers la violence, mais
ce n’est pas une raison pour la bana-
liser », croit le chercheur.

Par contre, parler de la violence, c’est
mauvais pour l’image de l’école. À
preuve, plusieurs directions ont refusé
de participer à la recherche sous pré-
texte qu’il n’y aurait aucune violence
dans leur école… « Mais un des fac-
teurs les plus importants dans la sous-
évaluation du phénomène est que les
enseignantes et les enseignants eux-

mêmes gardent trop souvent le
silence sur la violence qu’ils su-
bissent, estime le chercheur. La
crainte d’un jugement négatif
de la direction ou des pairs sur
leur capacité à gérer leur groupe
explique pourquoi la violence est
trop souvent un sujet tabou. »

La violence est un phénomène
omniprésent dans tous les mi-
lieux scolaires, même si l’on
constate des différences nota-
bles selon la région, la taille de
l’école et le nombre d’années
d’expérience. Par ailleurs, la vio-
lence est multiforme : elle peut

être physique, sexuelle ou verbale,
cette dernière étant de loin la plus
répandue (voir graphique). La violence
n’est pas le fait exclusif des élèves ; 
elle peut provenir des parents et, plus
rarement, des collègues de travail.

D’après ce chercheur, le désir de quit-
ter l’enseignement est moins lié à un
événement de violence en particulier
qu’à un ensemble d’incidents violents
qui suscitent un sentiment d’insécurité.
L’enquête réalisée auprès de 529 jeunes

À la  une

Enseignants dans

Denis Jeffrey 
P H O T O  :  F R A N Ç O I S  B E A U R E G A R D
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enseignantes et enseignants de quatre
ans d’expérience et moins dans 220 éco-
les différentes démontre que la violen-
ce qu’ils vivent peut contribuer au
désir de quitter la profession, particu-
lièrement s’ils ne se sentent pas sou-
tenus dans leur travail. Dix-sept pour
cent d’entre eux songent d’ailleurs à
le faire. Les répercussions psychologi-
ques importantes pour les personnes
qui en sont victimes et les coûts asso-
ciés à l’absentéisme au travail et à 
l’abandon de la profession devraient
conduire le ministère et les établisse-
ments à s’attaquer plus vigoureuse-
ment à ce problème. Denis Jeffrey éva-
lue à près d’un demi-million de dollars
les coûts annuels reliés à l’absentéisme
résultant des problèmes de violence,
et cela, seulement pour le personnel
enseignant de quatre ans d’expérience
et moins.

Plusieurs facteurs institutionnels peu-
vent jouer un rôle pour protéger le
personnel enseignant de la violence :
une politique de prévention, l’existence
de règles claires concernant la gestion
de la violence, un code de conduite
pour les élèves, une plus grande cohé-
rence entre la direction et le person-
nel enseignant dans l’administration
des sanctions et des actions de préven-
tion ciblées auprès des parents. En
somme, un meilleur plan de préven-
tion et d’intervention, de même qu’un
meilleur soutien pour les jeunes en-
seignants. Pour Denis Jeffrey, il est
tout à fait possible et même haute-
ment souhaitable de mettre en place
des mesures pour réduire l’impact né-
gatif de la violence envers les ensei-
gnants. Sa recherche démontre claire-
ment que les victimes qui ont obtenu
du soutien de la part des collègues 
ou de la direction après un incident
violent sont moins enclines à quitter
la profession. 
1 JEFFREY, Denis, et Fu SUN. Enseignants

dans la violence, Sainte-Foy, Presses 
de l’Université Laval, 2006, 248 p.

la violence
Faits saillants
– 90 % des enseignantes et des enseignants ont vécu au moins une fois de 

la violence verbale ;

– 35 % ont vécu au moins une fois un événement de violence physique ;

– 34 % ont vécu au moins une fois un événement de violence contre leurs biens ;

– 47 % ont vécu au moins une fois un événement de violence à caractère sexuel.

Définition de la violence
– Une attitude ou un acte basé sur un usage abusif de la force ou du pouvoir ;

– Une attitude ou un acte qui cause du tort à autrui ;

– Une attitude ou un acte qui porte atteinte à une personne morale ou physique ;

– Une attitude ou un acte qui met la sécurité et la santé en danger ;

– Une attitude ou un acte brutal, irrespectueux, intimidant, dévalorisant, 
discriminant, menaçant, etc.

Plus de détail
La présentation sur acétates électroniques de Denis Jeffrey au Réseau d’action
professionnelle est disponible sur le site éducation de la CSQ à l’adresse suivante :
www.education.csq.qc.net.

Si des mesures efficaces pour atténuer les problèmes de violence ont été mises de
l’avant dans votre milieu de travail, vous pouvez nous en informer et nous pour-
rons les faire partager à nos lectrices et lecteurs dans notre prochaine édition de
Nouvelles CSQ de la fin avril. Vous pouvez aussi nous faire part de vos réactions 
à l’adresse suivante : nouvellescsq@csq.qc.net.

Les différentes formes 
de violence à l’école
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À  l a  u n e  -  D o s s i e r  v i o l e n c e

Ghislain est technicien en éducation
spécialisée depuis 17 ans. Il travaille à
l’école secondaire Saint-Stanislas des-
servant, entre autres, des jeunes des
groupes de formation personnelle adap-
tée. « Parfois, les jeunes sont sous l’effet
de la drogue. Ils sont alors moins tolé-
rants et ils leur arrivent de donner des
coups dans les casiers. On les sent
plus fragiles. » 

Marie-Andrée, elle, est surveillante au
local de retrait de la polyvalente de
Saint-Jérôme, l’une des plus grosses
écoles secondaires de la province. Elle
a récemment dû prendre un congé de
maladie, l’augmentation subite d’élè-

ves au local de retrait étant devenue
trop lourde à gérer. « Mon patron et
mes collègues ont été très compréhen-
sifs, ça m’a vraiment fait du bien. »

Marie-Andrée est une femme pacifique
qui aime les jeunes. Même si elle remar-
que de l’agressivité chez certains élèves
qui viennent à son local, elle parvient
à faire la part des choses. « Ce n’est pas
vraiment tourné vers moi, mais vers la
situation qu’ils vivent », explique-t-elle. 

Le personnel de soutien est appelé à
intervenir dans des cas d’intimidation
entre élèves afin de garantir un milieu
de vie plus sécuritaire pour l’ensemble
des élèves. « Il n’y a pas longtemps, des
jeunes ont pris le lunch d’un autre et
l’ont mangé devant lui », raconte Marie-
Andrée. Ghislain est lui aussi, à l’occa-
sion, témoin de comportements d’in-

timidation. « Une jeune
fille est allée en frapper
une autre après qu’une
troisième lui a donné 20 $
pour le faire. » L’année
dernière, Ghislain a dû
faire des interventions de
type physique dans des
classes de troubles de
comportement du pri-
maire. « Il m’est arrivé
de me faire mordre et
cracher dessus par l’un
d’eux qui souffrait du
syndrome de Gilles de 
la Tourette. »

Avec les années, Ghislain
a appris à prendre ses dis-
tances avec les événements.
À l’occasion, il reçoit dans
son bureau les membres

du personnel qui souhaitent discuter avec
lui pour désamorcer des situations péni-
bles. Or, Ghislain ne cache pas qu’il est
très difficile d’intervenir physiquement. 

« Intervenir physiquement auprès d’un
jeune  pour assurer sa sécurité ou celle
des autres élèves, ça peut être boule-
versant. On a peur de le blesser. On se
demande aussi comment réagiront les
parents… » Ce technicien travaille fort
pour que l’école mette en place un
protocole d’intervention sur le plan
physique. « On voudrait que ce soit
plus clair, savoir réellement à quoi
s’en tenir », indique-t-il.  

Il arrive que les élèves ne sachent plus
comment s’occuper par eux-mêmes,
croit Ghislain. Avec une heure et demie
de pause pour dîner, ils ont énormé-
ment de temps à dépenser, ce qu’ils ne
font pas toujours pour le mieux. Afin
de les encadrer un peu plus, il faudrait
selon lui engager plus de personnel
pour organiser des activités. « Chaque
fois que je l’ai fait moi-même, ils ont
beaucoup participé. » 

« Au syndicat, nous avons régulière-
ment des témoignages qui soulignent
les efforts importants et l’ingéniosité
de l’ensemble du personnel impliqué
auprès des élèves. Toutefois, nous con-
statons qu’il manque des ressources
adaptées pour répondre aux besoins
grandissants des élèves qui manifes-
tent ou subissent de la violence »,
affirme madame Lise Beauchamp,
présidente du Syndicat du personnel
de soutien en éducation de la Rivière-
du-Nord.

Le personnel de soutien témoigne

P H O T O S  :  J E A N - F R A N Ç O I S  L E B L A N C

Ghyslain Turcot

A r i a n e  G a g n é

Journaliste indépendante 

Il arrive que des membres du personnel de soutien des
commissions scolaires soient appelés à intervenir dans 
des situations de violence à l’école. Les techniciennes et
les techniciens en éducation spécialisée et le personnel
responsable du local de retrait sont parfois en plein cœur
de l’action quand surviennent des incidents fâcheux.

Marie-Andrée Pelletier 
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S u r  l e  t e r r a i n

M a n o n  O u e l l e t

Conseillère à la FSE
L’insertion professionnelle est de plus
en plus un thème d’actualité et fait
même l’objet de plusieurs recherches.
On n’a qu’à penser aux travaux effec-
tués par Joséphine Mukamurera1 de
l’Université de Sherbrooke et par
Stéphane Martineau de l’Université 
du Québec à Trois-Rivières,
ainsi qu’au reportage diffusé
récemment sur les ondes de
Radio-Canada à l’émission
Enjeux pour constater que ce
sujet en préoccupe plus d’un.
De plus, comme le démontrent
les résultats de la recherche de
Denis Jeffrey (voir le texte À la
une), la violence subie par les
enseignantes et les enseignants
peut contribuer significative-
ment à leur désir de quitter la
profession, s’ils ne sont pas
soutenus adéquatement,
particulièrement dans
leurs premières années
de travail.

Une proportion assez
inquiétante du nouveau
personnel enseignant dé-
serte la profession au
cours des cinq premières
années de carrière. On
parle d’environ 20 % du
personnel enseignant
alors que la moyenne 
est de quelque 6 % pour
l’ensemble des profes-
sions. Cette situation 
est très préoccupante
compte tenu de l’impor-
tant renouvellement du
personnel enseignant. Il
est donc essentiel de se
pencher sur cette question afin de
développer des moyens pour favoriser
une meilleure intégration des ensei-
gnantes et des enseignants en début
de carrière.

Deux sessions d’information et de
réflexion ont été offertes en décem-
bre dernier à la demande de deux
syndicats affiliés de la Fédération des
syndicats de l’enseignement (FSE).
La première s’est tenue le 11 décem-
bre au Syndicat de l’enseignement de
la région de Québec (SERQ) en pré-
sence des membres des comités de

ce syndicat et la secon-
de, le lendemain, en
présence des person-
nes déléguées du Syn-
dicat de l’enseigne-
ment de la Mauricie
(SEM). Les deux ses-
sions ont reçu un ac-
cueil très favorable et
les participantes et les
participants ont été
enchantés par les su-
jets proposés et la
façon dont ils ont été
traités. « Vous êtes
tombés dans le mille
en abordant les ques-
tions de l’insertion
professionnelle et de
la violence. Je n’ai
reçu que des commen-

taires positifs de la part des personnes
déléguées. Vous les avez touchées di-
rectement au cœur en parlant de leur
quotidien », d’affirmer Rosaire Morin,
président du SEM. « Il s’agissait là

d’une excellente façon d’amorcer le
travail des comités. Fait important à
souligner, c’est une session qui, à par-
tir d’un canevas national, a l’avantage
de pouvoir s’adapter aux besoins 
locaux », rapporte Jacques Blais, 
vice-président du SERQ.

Plusieurs commentaires positifs ont
été formulés. D’abord, toutes et tous
s’entendent sur la pertinence des su-
jets : « Ce sont des sujets qui nous
touchent de près et qui se présentent
tous les jours. » « Enfin des sujets qui
nous permettent de discuter entre
pairs et ainsi de prendre conscience
de ce qui se passe dans d’autres mi-
lieux. » Pouvoir être écouté, mettre
en commun des idées et pouvoir faire
le point sur la situation sont parmi les
aspects positifs qui ont été soulignés.

Ces deux rencontres entre les membres
des syndicats locaux et des conseillers
de la FSE et de la CSQ sont un franc
succès et elles permettent de préciser
les actions à prendre pour réduire l’im-
pact de la violence et pour favoriser
une meilleure insertion professionnelle.

1 On peut entendre une entrevue en 
format audio avec cette chercheure 
sur le site Éducation du portail Internet
de la CSQ à l’adresse suivante :
www.education.csq.qc.net. Le texte 
intégral de l’entrevue est aussi dis-
ponible à la même adresse.

L’insertion professionnelle
Un sujet d’actualité
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« Vous êtes

tombés dans 

le mille en

abordant les

questions de

l’insertion 

professionnelle

et de la 

violence. »
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J e a n  L a p o r t e

Attaché de presse

F r a n ç o i s  B e a u r e g a r d

Rédacteur en chef
Le retour intégral à la case départ est
utopique. Mais trop d’indices signalant
des difficultés majeures et une détresse
réelle dans le milieu, il serait témérai-
re et irresponsable de continuer l’im-
plantation de la réforme sans corriger
la trajectoire. Par contre, les efforts
consentis par les enseignantes et les
enseignants, le personnel profession-
nel et le personnel de soutien ont été
trop importants pour faire table rase,
d’autant que tout n’est pas à jeter. 

Les objectifs de la réforme proposés
par les États généraux, qui faisaient
consensus, et certaines mesures qui
leur ont donné vie par la suite parais-
sent encore pertinents et souhaitables.
Mentionnons à ce chapitre le recen-
trage sur les matières essentielles, 
l’ajout de temps d’enseignement en
français, en mathématiques, l’amélio-
ration des services à la petite enfance,
la laïcisation du système scolaire, 
la réduction du nombre d’élèves par
groupe (encore insatisfaisante) ou le
rehaussement du niveau culturel des
programmes. Cependant, un des grands
consensus des États généraux, celui

de remettre l’éducation sur les rails de
l’égalité des chances, mérite de revenir
au centre des véritables priorités.

Par contre, nous constatons des dé-
rives par rapport aux conclusions des
États généraux, des éléments qui se
sont ajoutés sans la validation des
milieux. Nous ciblons en particulier la
primauté donnée aux compétences, les
difficultés inextricables qu’elles posent
pour l’évaluation des apprentissages
des élèves, l’alourdissement qu’elles
imposent à la tâche enseignante. 

Dès les États généraux, la Fédération
du personnel de soutien scolaire (FPSS)
soulignait sa préoccupation particu-
lière concernant l’organisation du tra-
vail. Les décisions tardives reliées au
budget ont toujours des répercussions
sur le plan de l’embauche, de la for-
mation, de l’organisation du travail,
des locaux. De cela découlent de réelles
difficultés dans l’offre de service aux
élèves. Du côté des membres du per-
sonnel professionnel, une enquête
récente démontre que plus de 54 %
d’entre eux vivent une importante
surcharge de travail, et ce, alors que
les élèves n’ont pas accès à tous les
services dont ils auraient besoin pour
les mener sur le chemin de la réussite.
De plus, à l’heure où l’on s’inquiète
des déficiences en lecture et en écri-
ture chez bon nombre d’élèves, la 

Fédération des professionnelles et pro-
fessionnels de l’éducation du Québec
(FPPE) veut lever l’ambiguïté du rap-
port de la Table de pilotage concernant
l’embauche de bibliothécaires.

Des correctifs majeurs
sont requis
Les enseignantes et les enseignants
évaluent, pour leur part, que l’intégra-
tion « sauvage » de cas de plus en
plus lourds dans les classes régulières,
sans les services professionnels et de
soutien nécessaires, jumelée à un
écrémage des élèves qui ont plus de
facilité, attirés par le privé et les pro-
jets sélectifs, a un effet dramatique
sur la composition de la classe type.
L’abolition des classes spéciales con-
court à cette situation. Le personnel
enseignant témoigne de cette grande
difficulté et de la détresse qu’elle in-
duit chez lui. (Voir notre entrevue 
à la rubrique Témoignage.)

Des propositions ont été soumises au
gouvernement dans le but de faire
avancer le dossier. Des correctifs ma-

Au moment où la réforme de l’éducation paraît de plus en

plus remise en question et fragilisée, la Centrale des syndi-

cats du Québec (CSQ) et la Fédération des syndicats de l’en-

seignement (FSE) ont soumis des propositions au ministre 

de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Jean-Marc Fournier. 

Ces propositions visent à redresser la barre, à éliminer de 

la réforme ce qui doit l’être, à corriger le tir, à susciter une

réflexion qui va bien au-delà des ajustements suggérés 

par la Table de pilotage.

Réformer la 
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